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RESUME 

Pour parler des rapports entre le théitre et l'école 
au Québec, il nous faut étudier la ~lace que le théâtre 
occupe i chacun des niveaux du srsteme d'éducation. Com 
me ce type d'étude reste encore a fa i re, et que cela n'est 
pas l'objet de notre travail, nous allons considérer 
l'exécution particulière du cours de théâtre 601-202-70 
telle que réalisée au Collège de l'Abitibi-Témiscamingue 
(CAT) entre 1970 et 1980 comme un microcosme d'une situa
tion plus générale. Cela est d'autant plus acceptable 
que cette exécution, comme le montre l'enquête que nous 
avons menée à cette fin dans le réseau collégial (cf. p.ll6 
et suivantes) est représentative de ce qui s'est fait (se 
fait) dans les autres collèges. L'interprétation des ré
sultats de notre travail devra tenir compte de ces deux 
paramètres: 
1: «l'étroitesse» du champ d'étude (ce qui peut aussi 

~tre désigné comme la «délimitation précise» du 
champ), 

2: sa valeur de représentativité. 

Le cours de théâtre est défini, dans l'appareil 
scolaire, 
a) par le programme et les instances qui le régissent, 
b) par les «exécutions» du cours commandées par le 

programme. 

En tant que partie constituante d'un programme, le 
cours de théâtre est «solidaire» du programme. Il est un 
découpage du savoir légitimé par un autre découpage, ce
lui du programme. L'un et l'autre de ces découpages sont 
pourtant arbitraires même si ils sont justifiés par le 
méta-discours mystifiant des objectifs généraux et spéci
fiques. On touche li l'une des fonctions idéologiques 
que le cours de théâtre partage avec tous les autres 
cours et qui consiste a rendre fondamental, «ontologique
ment vrai», le découpage du savoir et conséquemment à mas
quer les jeux du pouvoir qui s'exerce~ le découpage. 
Admettre ce découpage du savoir, c'est aussi admettre 
qu'on l'institutionnalise et qu'on censure les autres 
voies du domaine du Eossible. C'est justifier non seule
ment le cours de théatre et le ~rogramme mais ce qui rend 
possible ces découpages, c'est-a-dire le pouvoir tel qu'on 



le reconnaît dans l ' étude du programme. 

Cela n'est cependant pas aussi simple. Err effet, 
qu'on le veuille ou n on, l'Ecole est instituée et le 
Théâtre l'est aussi -en partie au moins par elle -. Le 
programme n'est pas aussi i nflexible qu'il n'y parait et 
il autorise des «dérives» qui ne sont pas sans conséquen
ces. Les exécutions du cours de théâtre, tant celles que 
nous analysons que celles que nous révèlent notre enquête, 
«jouent» dans (et peut-être aussi avec) le programme. 

Ainsi, les exécutions du cours de théâtre se conten
tant de répéter le programme doivent réduire le théâtre à 
de la littérature. Les autres, en privilégiant la prati
que du théâtre, en choisissant d'étudier surtout le théâ
tre qui se fait, en faisant expérimenter la création dra
matique, non seulement doivent transformer les conditions 
matérielles dans lesquelles ces cours se donnent, mais 
aussi faire violence au programme en en élargissant consi
dérablement les frontières. Voilà donc que lorsque le 
théâtre devient l'objet du discours de l'école, l'école 
elle-même réagit. Les rapports école-théâtre sont ainsi 
faits que si l'école respecte le programme, elle ne res
pecte pas le théâtre et inversement que si elle ne le res
pecte pas, elle doit elle-même se transformer au contact 
du théâtre. 

Ce double comportement coexiste parfois dans une mê
me pratique de l'enseignement et il est l'expression même 
des tensions qui régissent les rapports école-théâtre. 
Il est bien implanté aussi dans le double réseau des éta
blissements collégiaux, l'tin, le privé, qui est plus res
pectueux des programmes et l'autre, le public, qui fait 
preuve de Elus «d'irrespect». Mais l'institution dramati
que elle-meme n'est-elle pas constituée au Québec de deux 
appareils théâtraux? La boucle serait ainsi bouclée, le 
système verrouillé. Cette hypothèse n'est pas farfelue, 
comme nous le montre l'histoire du théâtre dans le contex
te particulier d'un Etat lui-même ambigu, le Québec. 
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INTRODUCTION 

Les travaux de Bourdieu, de Balibar, de Dur ais, de 

Jauss et de combien d'autres (Michel van Schendr l, Joseph 

Mélançon ... )ont cu un impact important sur le l renouvel

lement des approches du texte littéraire et de la litté

rature comme champ d'étude. A des t i tres diver k , la plu

part de ces chercheurs (exception faite de Mélabçon) se 

. ~ d 1 d. . . 11 s1tuent eux-memes ans a tra 1t1on marx1ste, a renou-

vellent, la perfectionnent ou la trahissent sel bn les 

points de vue. Comme Al thusser et Gramsci nous ont per-

mis de mieux comprendre le fonctionnement de la société 

en mettant au point des concepts aussi producti f s que ce-

lui d'appareil, ces c h ercheurs renouvellent nos façons de 

voir le littéraire en nous le décrivant comme « f nstitué». 

Leur démarche est la même que celle de leurs il f ustres 

prédécesseurs: mieux comprendre le fonctionnemeti t des 

choses en s'appuyant, avec des nuances plus ou ~oins mar-

~ . d ~ . 1· h. . 1 C' quees, sur les acqu1s u mater1a 1sme 1stor1que . est 

ainsi que le concept d'institution l i ttéraire d b it beau-

coup à la tradition du matérialisme historique. Ce con-

cept d'institution s'impose aussi de plus en plÏ s par la 

qualité des recherches qui en découlent et par t es riches 
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enseignements qu'on doit à son efficacité. Les travaux 

qu'il a engendrés n'ont pas peu contribué à la rémysti~i

cation du littéraire en nous décrivant les proc e ssus me

mes de sa mystification (production du «Génie», , du «Chef

d'oeuvre», de l'«Histoire littéraire», de la «L l ttérature», 

etc ... par le «Manuel», la «Réception», l'«Eco t e», etc.). 

Nous voulons inscrire notre recherche dans la s ~ ite de 

1 

ces travaux en nous interrogeant sur l'institution drama-

. . ~b 1 1 . . t1que au Que ec et sur les rapports qu'e le ent r et1ent 

avec l'école. Pour ce faire, nous allons adopt t r la dé

marche suivante: 

Dans une première partie, nous situerons l r question 

de l'institution dans le cadre de l'analyse de r ype idéo

logique. Comme notre recherche porte sur une qr estion 

spécifique, celle des rapports entre l'école et le théâ

tre tels qu'ils apparaissent dans le microcosme , que cons

titue l'enseignement du théâtre au collégial, nous préci

serons alors les termes de notre problématique l t la mé-
1 

thodologie que nous privilégierons. Enfin, nou s ferons 

1 

un bref état de la recherche correspondant aux r aramètres 

qui précèdent. 

Dans la deuxième partie, nous ferons l'ana î yse du 

cours de théâtre 601-202-70 tel qu'il apparaît hans les 



Cahiers de l'enseignement collégial c omme é lément consti-

tutif de l'appareil scolaire puis comme élément constitué 

par lui. Il s'agit ici de la double question à la fois 

théorique et pratique des programmes et des pouyoirs dont 

·1 A d. i ~ 1 s tracent les contou rs. utrement 1t, nous ~egagerons 

les principales fonctions idéologiques du cours de théâ-

tre comme élément d'un programme et signe d'un ~ ouvoir. 

Dans la troisième partie, nous décrirons l ' expérien-

ce d'une exécution particulière du programme de théâtre. 

Ce~te expérience, qui va de 1970 à 1980 approximativement, 

d . d . l . d. d va nous permettre e vo1r, ans la prat1que quo t 1 1enne e 

l'enseignement, la façon dont le discours d'éco l e sur le 

théâtre agit sur l'école et le tréâtre. 

Enfin, la quatrième partie de notre travai l aura pour 

b t d '~l . 1 ~ d . . 1 p u e arg1r a portee e nos pr1nc1paux const , ts. our 

cela, nous donnerons d'abord les résultats d'une enquête 

~ . d . 1 d que nous avons menee sur les prat1ques 'ense1gÎ ement u 

cours de théâtre dans le réseau collégial (publ f c et pri-
1 

vé). Ensuite, nous tenterons de trouver des él&ments 

d'explication à la situation décrite. Nous les trouve-

rons dans les travaux de Laflamme et Tourangeau et dans 

ceux d'Adrien Gruslin mais aussi, de façon plus générale 

(et prudente), dans ceux de Robert Fossaert. 

3 



Po sons maintenan t u n b re f r e gard s u r l e s r ésu l tats 

que nou s escomp ton s de cett e démar che à la f o i s descr ip -

tive et analytique. Au terme du travail, nous devrions 

avoir une idée plus précise du f onctionnement i n stitu -

tionnel de l'école et du t héâtr e , des rapports qu'ils en-

tretiennent et de s fon c t i ons qu'ils assument l'un en re-

gard de l'autre . Nous a urons décrit un micro-sy stême, 

c'est-à-dire, un ensembl e limité d'éléments don t l a dis-

position ne peut pas ~tr e le fruit du hasard. Les lois 

générales qui régissent le fonctionnement de ce micro-

syst~mene constituent pas l'objet immédiat de ce travail, 

bien qu'elles le sous-tendent constamment en tant qu'hypo

thàses (explicitées dês la premiêre partie). 

Cependant, ces h ypothêses seront évaluées en fin de 

parcours («avec Grammont, je crois qu'une loi qui réclame 

des rectifications es t plus utile que l'absence de loi 

formulées» 1 ) et selon les résultats de cette éva luation, 

nous pourrons ouvrir des perspectives de recherches. Au-

trement dit, au terme de nos peines, il y a toujours plus 

à acquérir qu'il n'y a d'acquis. 

1 Les notes et références sont regroupées à la fin de 
chacune des parties du mémoire. 

4 
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Notes et références de l'introduction 

1 Phrase de Jacobson citée par Umberto Eco in La 

structure absente, Paris, Mercure de France, 1984i p. 391. 



PREMIERE PARTIE 

POUR UNE THEORIE DE L'INSTITUTION DRAMATIQUE 



A. RELEVE DES THEORIES 

On aura déjà compris que l'analyse que nous amorçons 

se fera en fonction de deux approches complémentaires: 

l'analyse idéologique et l'analyse institutionnelle. Dé-

finissons brièvement ce que nous entendons par chacune 

d'elle. 

L'analyse idéologique: 

Ce qui nous intéresse ici, c'est surtout le concept 

opératoire d'appareil. En effet, comme le dit Gramsci, 

c'est par les appareils que se réalise l'idéologie domi-

nante, i.e. le consensus général (toujours fragile) per-

mettant au système social de fonctionner: 

«L'idéologie dominante telle que réalisée par les 
appareils de la société civile assure une certaine 
cohésion sociale en réconciliant les classes domi
nées à leurs conditions d'existence même les plus 
contradictoires; sa force et son efficacité lui 
viennent précisément du fait qu'elle parvient à 
provoquer, par-dessus les contradictions et les 
luttes sociales de toutes sortes qui ébranlent les 
formations capitalistes, un assentiment généralisé, 
bien que toujours instable et temporaire, aux don
nées fondamentales du système social existant»l. 

Althusser va aller un peu plus loin en opérant un dé-

coupage des appareils. Ce découpage est fondé sur la des-

cription que Lénine fait de l'Etat comme «force spéciale 

d ~ . 2 e repress1on» . Il y aura pour Althusser des appareils 

idéologiques d'Etat fonctionnant à la violence et des 
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appareils idéologiques d'Etat fonctionnant à l'idéologie 3 

Ainsi, l'armée fait partie de la première catégorie alors 

que l'école fait partie de la seconde. 

Mais la séparation n'est pas absolue. Il suffit de 

voir que lorsque l'école est obligatoire, la police peut 

intervenir ainsi que l'appareil judiciaire pour faire res-

pecter la loi scolaire. C'est ainsi que nous pouvons par-

1er d'une autonomie relative des appareils les uns par 

rapport aux autres mais aussi par rapport à l'Etat, auto-

nomie qui leur vient de leurs ressources financières pro-

pres, de l'importance et de la loyauté de leurs publics, 

4 etc .. L'appareil est alors l'un des lieux manifestes de 

la lutte des classes. En ce sens, sa fonction dépasse 

celle que lui prête Althusser. 

L'analyse institutionnelle: 

Si les appareils réalisent l'idéologie dominante, 

les institutions les organisent en réseaux. Ainsi, l'ins-

titution littéraire prend en compte l'appareil éditorial 

bien sûr, mais aussi, à des titres divers, l'appareil 

scolaire 5 et l'appareil publicitaire6 . Les appareils ne 

sont donc pas nécessairement exclusifs à UNE institution. 

Autrement dit, chaque institution est appareillée et cha-

que appareil est l'appareil d'au moins une institution 

8 



dont il tire sa légitimité (et son ef f icacité). Cela s1-

gnifie que chaque institution jouit d'une part importante 

d'autonomie 7 mais que cette autonomie est relativisée par 

la concurrence des institutions entre elles 8 , laquelle 

concurrence s'exerce au niveau des appareils et de leur 

clientèle. On peut donc retenir deux choses (pour l'ins

tant) quant aux fonctions des institutions: 

a) l'institution institue: en d'autres termes, elle légi

time (parfois même consacre dans la durée longue) des pra

tiques qui sont instituées par elles. 

b) corrélativement, l'inst i tution se contente d'être là 

puisqu'elle est agie au niveau des appareils qu'elle sol

licite en silence et qui la sollicitent dans la multipli

cité de leurs formes d iscursives. 

Ce jeu de silences et de paroles (et entre les deux 

de toutes les nuances du bruit) est fondamentalement celui 

des règles et des codes, des normes et des lois qui ne ces

sent de parler en simulant l e silence et des discours mul

tiformes qui ne cessent de se taire en simulant la parole. 

C'est dans la complexité de ce double simulacre que la 

censure devient possible: le silence est toujours trop peu 

et la parole beaucoup trop. La censure se loge donc par

tout et se manifeste à chaque instant. Elle est comme la 

9 



gardienne de l'immunité de l'institution, et à ce titre, 

une esp~ce d'Institution des institutions: 

«S'il y a des choses dites -et celles-là seulement
il ne faut pas en demander la raison immédiate aux 
choses qui s'y trouvent dites ou aux hommes qui les 
ont dites, mais au syst~me de la discursivité, aux 
possibilités et aux impossibilités qu'il ménage. 
L'archive, c'est d'abord la loi de ce qui peut être 
dit, le syst~me qui régit l'apparition des énoncés 
comme év~nements singuliers»9. 

B. PROBLEMATIQUE 

Cette loi de l'archive régit donc le discours~ Dans 

ce cadre, poser la question «qu'est-ce que le thé~tre?», 

ce n'est pas tant chercher les réponses qu'on trouve à 

cette interrogation que la façon dont un certain nombre de 

ces réponses sont formulées, et même préal~blement, par-

viennent à la formulation (cela inclut donc la formula-

tion de la question elle-même). Puisqu' 

«il est exclu ... qu'on puisse décrire sans rep~re 
toutes les relations qui peuvent ainsi apparaitre ... 
il faut ... en première approximation, accepter un 
découpage provisoire»lO 

Il s'agira pour nous d'analyser une formation discursive 

caractérisée par des fronti~res subjectives relativement 

étroites et dont les principales coordonnées sont les 

suivantes: 

Notre champ 11,c'est le discours qui se tient sur le 

thé~tre dans le cadre restreint de l'enseignement 

10 



collég i al au Qu ébec. Il fait appara ître deux appareils, 

le théâtral et le scola i re, tous deux c on s tituant entre 

autres les institutions dramatique et didactique. Aussi-

tôt le cadre identifié, on voit qu'il éclate dans toutes 

les directions puisque ce dit origine de ce lieu mais aus-

si, arrive en ce lieu d'où il est réfracté. Il s'agit 

d d l d d / 12 d d 1 one un «noeu ans un reseau» , noeu uque nous par-

tons pour avoir une idée du réseau (voir schéma, deuxième 

partie, p.38 ). Or, cet enchevêtrement est encore trop 

complexe pour que nous puissions en démêler l'écheveau. 

Il nous faut le rédui r e à n ouveau. Pour cela, nous ex-

cluerons du discours tenu sur le théâtre au niveau collé-

gial tout ce qui n'est pas c ontenu dans le cours de théâ-

tre 601-202-70 . Cela touche, entre autres, tous les au-

tres cours où il se tient effectivement un discours sur 

le théâtre, le théâtre comme activité para-scolaire et les 

programmes de théâtre comme formation spécialisée. Ces 

exclusions ne sont pas moins arbitra i res que d'autres. 

Ce qui compte, c'est que la matière soit suffisante, la 

problématique pertinente et la méthodologie opératoire13 

La matière est-elle suffisante? Pour répondre à cet-

te question, il faut entrer plus avant dans ce qu'est le 

cours de théâtre 601-202-70. Mis au point par le ministè-

re de l'éducation.dès l'origine des Cegep(s), il est l'un 
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de s qu a t r e cours obligatoire s de f rançai s à c ôté des cours 

de l inguistique, de r oman, de poésie et d ' essai (quatre 

bl . . . h . d /1' ) 14 I 1 cours o 1ga to1res sur c1nq, au c OlX es e eves . 

est donc un cours de f ormation générale pour le s élèves 

du général et du professionnel. Considéré comme un cours 

de «français» dont il constitue une subdivision spéciali-

sée, il comporte des objectifs et une bibliographie som-

maire qui s'insèrent dans le cadre plus large des objec-

tifs du «français» au niveau collégial, lesquels objec-

rifs sont à leur tou r motivés par le régime pédagogique 

des études collégiales. Voilà qui spécifie un certain 

nombre de conditions «juridiques» qui enserrent le dis-

cours sur le théâtre dans le cours en question. Ces con

ditions constituent elles-m~mes un discours sur le théâ-

tre bien différent, bien que non indifférent, du discours 

tenu sur le théâtre dans une troupe professionnelle par 

exemple. Il s'agit là d'une réponse à la question 

«qu'est-ce que le théâtre?» que nous posions dès le point 

de départ. 

Toujours dans ce meme cadre étroit, il y a d'autres 

réponses fournies à la m~me question. On en trouve des 

traces dans les corpus étudiés en classe, dans les plans 

de cours des professeurs, dans les travaux des étudiants, 

pour tout dire, dans les conditions matérielles dans 
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1 11 1 1 ~ d . 1 . - 15 esque es acte pe agog1que u1-rnerne s'exerce . Ainsi, 

qu'est-ce que le théâtre lorsqu'on doit en parler pendant 

deux heures, à compter de 8h30 le matin devant un tableau 

noir et un public d'étudiants sinon une matière scolaire? 

L'école, en tant qu'école et selon sa nature propre, 

vient à son tour discourir sur le théâtre. Ainsi, le 

théâtre est un cours de français servant à la constitution 

des grilles horaires, à la répartition des locaux, au 

calcul de la tâche des enseignants et à la sélection des 

étudiants. Il justifie partiellement l'organisation ad-

rninistrative et budgétaire des établissements . 

L'activité théâtrale à l'extérieur des cadres de 

l'appareil scolaire informe aussi le discours tenu sur le 

théâtre dans cet appareil. De quelle façon et à quel ti

tre, cela reste à voir mais depuis que la chronique de 

théâtre n'est plus l'apanage du critique littéraire dans 

les journaux, que le théâtre a généré ses propres revues 

spécialisées, que le texte dramatique est devenu un frag-

ment du spectacle, etc., le professeur de lettres n'est 

plus «ipso facto» professeur de théâtre. Le théâtre, corn-

me appareil de l'institution littéraire, voilà qui n'est 

plus aujourd'hui aussi évident qu'hier (et cela, quoi 

qu'en disent les programmes). 
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L'observation et l ' analyse du se ul cours de théâtre 

601-202-70 f ait apparaître l'intervention de plusieurs 

appareils: le scolaire, le théâtral, le littéra i re, le 

syndical, le gouvernemental, le juridique et d'autres en-

core. Cela vient confirmer, si besoin était, l'obser~a-

tion de Foucault à savoir qu'une formation discursive 

«c'est plutôt un espace de dissensions multiples: 
c'est un ensemble d'oppositions différentes dont il 
faut décrire les niveaux et les r6les»l6. 

Bien d'autres raisons viennent encore motiver le 

choix de cette formation discursive particulière. En plus 

de la richesse, intrinsèque pourrait-on dire, de la matiè-

re sélectionnée, il y a des raisons qui tiennent aux rap-

ports étroits qu'entretiennent l'école et le théâtre, et 

cela bien que 

«dans le discours de l'école sur les textes, litté
rature et enseignement sont représentés comme exté
rieur l'un à l'autre: de même que l'on camoufle le 
caractère littéraire de tout discours d'école, on se 
garde bien de faire appa11itre la visée scolaire des 
productions littéraires» . 

Et Dubois continue un peu p l us loin en disant que 

«le service idéologique-linguistique rendu par la 
littérature à l'école n'est pas négligeable, pas 
plus que ne l'est la détermination scolaire s~r les 
formes et contenus de la création littéraire» 1 8. 

Ainsi, si l'on va au bout de la pensée de Dubois, école 

et littérature ne constitueraient pas des spécificités 

distinctes, mais, -pour reprendre une expression de Renée 

14 



Balibar , ces «effets» de spécificit é n e se r aient que 

l'une des nombreuses «illusions pédagogiques». 

«L'usage de la littérature à l'école, la place de 
la littérature dans la scolarisation, n'est que l'en
vers de la pl@ce de la scolarisation dans le 
littérature»l9. 

Nous n'irons pas jusque là, car pour nous, il y a à la 

fois concurrence et conjbnction de l'institution didacti-

que et de l'institution dramatique. Cela exclut l'identi-

té des deux institutions et implique un appareillage spé-

cialisé pour chacune d'elle. Ainsi, l'institution didac-

tique et l'institution dramatique remplissent des fanc-

tians similaires mais non i dentiques de légitimation. 

Autrement dit, les actes. instituants des deux institutions 

produisent, «mutadis mutandis», les mêmes effets cependant 

que ces «effets» ne concernent pas nécessairement les mê-

mes objets. Mais dans la mesure où ces actes instituants 

concernent les mêmes objets, il pourra y avoir concurren-

ce etjou conjonction des de ux institutions. 

Ainsi, il faudrait démontrer le rôle important que 

l'institution didactique a joué dans la légitimation du 

théâtre. Pour ne parler que du Québec, on ne peut négli

ger l'impact de l'introduction d'un cours de théâtre obli-

gatoire au niveau collégial à partir de 1967. Cela a don

né un essor aux troupes de théâtre en multipliant le 
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20 nombre de spectateurs aux maisons d ' édition spéciali-

sées (Leméac, entre autres) en multipliant le nombre de 

lecteurs, etc. C'est toute l'institution dramatique qui 

1 1 ~ f ~ 1 . 1 1 . 21 s est a ors trouvee con ortee par 'appare1 seo a1re . 

Mais l'institution académique ne s'est pas contentée de 

produire cet effet. Concurremment, il a fallu que le 

théâtre devienne objet du discours scolaire et cela ne va 

pas sans certains «infléchissements». Ainsi, da ns le ca-

dre de l'école, on aura tendance à privilégier le texte 

de théâtre (d'où l'importance des maisons d'édition), le 

spectacle qui s'intègreà des objectifs d'apprentissage 

(d'où l'importance des «matinées scolaires»), etc. Si 

l'institution didactique légitime le théâtre, ce n'est pas 

sans le transformer pour le conformer. 

Inversement, il faudrait aussi démontrer le rôle de 

plus en plus important que l'institution dramatique joue 

dans la légitimation de l'école. En effet, l'appareil 

théâtral a besoin de lecteur s et de spectateurs qui sont 

formés surtout à l'école. D'oÙ la nécessité de transfor-

mer l'école pour la conformer aux besoins de l'appareil 

théâtral, Ainsi, le théâtre va peu à peu se spécialiser 

par rapport à la littérature (~tre un «bon» lecteur ne 

suffit plus à l'appareil théâtral) et donner lieu à la 

création de cours -spécifiques quand ce n'est pas de 
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départements aut onomes (UQAM). Mais nous voulons dési

gner ic i davantage la formation du spectateur (formation 

qui s'adresse à tous - le cours 601-202-70 fait partie 

des cours dits de formation générale et à ce titre il est 

obligatoire pour tous les étudiants) que la formation de 

professionnels du théâtre. Qui ne voit pas que ce mouve

ment est devenu nécessaire avec le nombre sans cesse 

croissant de salles de spectacles dans toutes les régions, 

avec la multiplication conséquente des tournées (TPQ) et 

avec la prolifération des média qui ne transportent plus 

seulement le texte mais aussi le spectacle tout entier 

(télé, cinéma, vidéo, etc.). 

Si l'institution didactique légitime le théâtre en 

le transformant pour le conformer à ses propres fins, 

cela ne va pas sans conséquence~ sur la pratique (les pra

tiques) théâtrale elle-même. Concurremment, si l'insti

tution dramatique légitime l'école en la transformant 

pour la conformer à ses propres fins, cela ne va pas non 

plus sans conséquenœs sur la pratique (les pratiques) 

scolaire. Il s'agit là de la double proposition corollai

re à la première sur la concurrence et la conjonction des 

deux institutions, la didactique et la dramatique. 
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Dans ce j eu double, pour ne p as dire ce double jeu 

(ce qui serait d'ailleurs plus juste), il nous faudra 

évaluer la marge de manoeuvre des intervenants en ensei-

gnement et particulièrement des enseignants. On sait que 

cette marge est déjà marquée par le fonctionnement, tel 

qu'il vient d'être décrit, des institutions. Mais ce 

fonctionnement, contrairement à ce que peut laisser croi-

re la description qui précède, n'est pas toujours symé-

trique. Il est, en fait, étroitement lié à l'état des 

luttes idéologiques; 

«Tout appareil idéologique doit s'opposer à beau
coup d'autres appareils idéologiques, sinQn à tous, 
pour faire entendre son propre discours»zz. 

L'autonomie, relative et précaire, des institutions dépend 

de l'état de ces luttes et en meme temps de la lutte qui 

est faite pour la maintenir. Ce que dit Snyders de l'éco-

le, on peut aussi le dire du théâtre. 

«L'école, comme le mouvement ouvrier lui-même, im
plique une équivoque: elle ne pourra jouer pleine
ment son rôle que dans une société rénovée et en 
~ême t2~ps, elle a, jour après jour, un rôle à 
JOUer» . 

Voilà le premier paramètre de la marge de manoeuvre dont 

nous venons de parler: il se situe entre la fonction cri-

tique et la fonction conformante. Mais cet «espace» est 

à son tour balisé par la censure d'une part (entendu dans 

le sens étroit de l'inquisition- et son efficacité est 
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alors paradox a le ) et l ' «ar c hive» d'autre part (e mpruntée 

à Foucault - et son efficacité est alors doxale ) . En ef-

fet, la censure «inquisitoriale» fonctionne par le biais 

de la diffusion et de la répression alors que l'archive 

est fondamentalement une loi du discours («Loi de ce qui 

~ d" )24 peut etre 1t» . 

L'ensemble des hypothêses que je pose (hypothêses 

dont la pertinence a été démontrée, mais seulement la per-

tinence) pourrait être synthétisé ainsi: 

La principale est la suivante: 

L'état des relations entre l'institution didactique et 

l'institution dramatique constitue un instantané de l'état 

d 1 ·d~ 1 . 25 es uttes 1 eo og1ques . 

Les quatre propositions subsidiaires sont celles qui 

suivent: 

a) il y a à la fois concurrence et conjonction de l'ins-

titution didactique et de l'institution dramatique, 

b) il y a légitimation mutuelle des deux institutions, 

c) les deux mouvements ont des conséquences pratiques au 

niveau des appareils spécialisés de chacune des 

institutions, 

d) la marge de manoeuvre des enseignants est elle-même 

balisée par le fonctionnement des institutions (ques-

tians de la censure et de l'archive). 



Le principa l présupposé de notre travail consiste à 

tenir le cours de théâtre 601-202-70 pour un microcosme 

du fonctionnement institutionnel. 

C. METHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 

Nous croyons avoir déjà démontré la pertinence théo

rique des deux approches que nous avons retenues, soit 

celle de l'analyse idéologique et celle de l'analyse ins

titutionnelle, quant à la problématique que nous venons 

de décrire. Il nous faut maintenant dire comment nous 

travaillerons avec chacune d'elles et quels sont précisé

ment les discours qui constitueront notre corpus (le 

champ ayant été délimité). Les limites de notre analyse 

apparaîtront dès lors de façon à relativiser les résultats 

auxquels nous arriverons. 

L'institution didactique et l'institution dramati~ue 

seront analysées de deux points de vue: 

a) du point de vue de leur fonctionnement interne, 

b) du point de vue des rapports doublement institués 

qu'elles entretiennent entre elles. 

Pour ce faire, il faudra analyser l'intervention de trois 

des principales instances (lieux de pouvoirs mais non

lieux du pouvoir) du dire et de l'interdiction du dire 

(l'un manifeste et l'autre souvent implicite). Ce choix 
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de s instances à analyser relève pour l'instant de l'intui -

tion et aussi de la rumeur («rumor»: bruit qui court) et 

de la réputation («reputatio»: €valuation, opinion). Ain-

si, le premier mouvement même de l'approche institution-

nelle est de caractère doxal et de ce fait s'inscrit dans 

et prend en compte l'idéologique. 

La première instance a son lieu d'ancrage dans l'ap-

pareil gouvernemental, la seconde dans l'appareil profes

sionnel et corporatif (syndical) des enseignants et la 

troisième dans ce qui n'est pas un appareil mais ce que 

Michel van Schendel définit comme l'acte-ph€momène. 

«L'acte-phénomène est un compromis existentiel va
riable (marqué par le trait d'union) entre le phéno
mène de l'acte singulier qui s'épuise dans le moment 
même de son surgissement et n'est donc pas répétable, 
d'une part, et d'autre part les normes de la rection 
situationnelle et transhistorique de cet acte»26. 

En tant que «compromis», l'acte~ph€nomène résulte d'une 

négociation et comme tel, il peut être considéré comme une 

instance du pouvoir, instance peut-être non appareillable, 

mais au moins repérable (sinon répétable) dans les traces 

laissées par cette négociation. 

De chacune de ces trois instances, nous retiendrons, 

pour analyse, des discours et des traces de discours qui 

nous semblent particulièrement significatifs eu €gard à 

notre objet. 



Pour ce qui est de l'instance gouvernementale, nous 

examinerons surtout les descriptions successives qui ont 

été données du cours de théâtre 601-202-70 dans les 
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Cahiers de l'enseignement collégial. Comme ces cahiers 

s'inscrivent dans le cadre plus large du Régime des études 

collégiales et de la l oi de Collèges, nous ne pourrons 

omettre de tenir compte de ces documents. 

En ce qui a trait à l'instance syndicale (nous adop

terons cette appellation puisque les syndicats d'ensei

gnants exercent un quas~monopole de la représentation des 

intérêts professionnels et même corporatifs des ensei

gnants dans le contexte québêcois, tout au moins au niveau 

collégial) les documents importants dont nous tiendrons 

compte sont les conventions collectives. 

Enfin, au niveau de l'instance des actes-phénomènes, 

nous pourrons retracer des traces de discours dans les 

plans de cours, les méthodes pédagogiques, le matériel di

dactique utilisé en classe, les oeuvres au programme, les 

productions étudiantes, etc. 

Que l'on se situe à une instance ou à une autre, les 

discours retenus pour analyse ne sont que des fragments, 

c'est-à-dire, «une population d'évènements dans l'espace 

du discours en général» 27 . Le fragment discursif de 



l'instance go uvernementale que nou s avons retenu es t bien 

petit à côté de l 'ensemble du discours de cet appareil 

d'Etat, et il n'est pas sans liens avec lui. Même chose 

pour celui de l' i nstance syn dicale. Ce que les fragments 

discursifs de ces deux instances ont en commun, c'est 

qu'ils sont constitués de documents officiels (quasi juri

diques). La difficulté venant de notre troisième instance 

quant à la délimitation de cette portion de notre corpus 

(1/3, si on en fait grossièrement la part théorique) vient 

de ce qu'il n'y a pas ici d'appareil duquel relèverait 

l'ensemble fragmentaire discursif désigné. Bien sur, 

l'appareil scolaire pourrait englober l'ensemble en ques

tion. Mais ce que nous voulons ici désigner, c'est l'ins

tance qui permet et oblige l a négociation entre «l'acte 

singulier» et «l'ensemble normatif dans lequel il s'ins

crit». Il s'agit d'une seule instance que. nous avons dé

signée par l'expression empruntée à Michel van Schendel 

d'acte-phénomène, mais cette instance a un double lieu 

d'ancrage: l'acte individuel (idiosyncrasie) qui ne relè

ve d'aucun appareil à priori .- ET - 1 'ensemble normatif 

dans lequel il s'inscrit, qui est nécessairement appareil

lé. Nous croyons que les traces de cette «négociation» 

sont particulièrement abondantes et visibles dans les dis

cours fragmentaires que nous avons désignés. En effet, 
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ces fragment s dis c u r sifs s ont aut a nt de réalisations r é

sultant de la négociation (compromis) entre les deux 

«lieux d'ancrage» de l'instance en question. 

Enfin, une dernière considération en ce qui concerne 

notre corpus. Nous avons vu que nous ne pouvons envisa-

ger d'analyser que des fragments de discours (la totalité 

nous échappant, par choix et par nécessité). Cela va, 

bien sfir, relativiser les résultats de notre rech erche. 

Mais comme nous recherchons surtout, non pas des réponses 

à la question «qu'est-ce que le thé~tre», mais l e s condi

tions qui rendent possibles les formulations diverses de 

réponses à cette question, il est déjà possible de dire 

que, si notre méthode est bonne et notre approche théori

que valide, nos résultats seront significatifs en ce qui 

concerne les frag~ents discursifs retenus. Ainsi, il n'y 

a guère d'objections qui puissent tenir, si, pour fin 

d'analyse, nous ne retenons comme discours à analyser 

s'articulant sur notre troisième instance, que les dis-

cours fragmentaires produits dans et par mon expérience 

d'enseignement du cours 601-202-70 depuis 1970 28 . L'ana

lyse de l'acte-phénomène, c'est aussi l'analyse du phéno

mène de l'acte. De la façon dont les choses se présen-

tent, il s'agit d'une phénoménologie. A ce titre, nous 

sommes justifiés de faire référence à l'expérienc e de 
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l'acte individuel. Ne pas le faire constituerait une fau

te méthodologique, mais plus grave encore, une faute logi

que. En effet, l'individu a partie liée avec le discours 

(ce en quoi il est «homme en société» pour reprendre une 

expression de Robert Fossaert), discours dont il nous faut 

voir la genèse, et aussi la transcendance par rapport à 

l'individu (c'est-à-dire qui dépasse l'expérience 

individuelle). 

D. ETAT DE LA RECHERCHE 

Au Québec comme ailleurs, beaucoup de travaux sont 

menés sur les questions ayant trait à l'institution lit

téraire. Mais au Québec comme ailleurs, les travaux por

tant sur l'institution dramatique se font très rares. 

Dans les paragraphes qui suivent, je vous parlerai donc 

de deux recherches qui sont en cours, l'une · sur la forma

tion littéraire et l'autre sur le théâtre à l'école pri

maire et secondaire. 

Joseph Mélançon, professeur à l'Université Laval, di

rige présentement une recherche sur la formation littérai

re dans l'enseignement classique au Québec (1852-1968). 

On n'en connaît pas encore les résultats définitifs, mais 

après avoir rencontré le chercheur et lu le compte-rendu 

de l'état de la recherche paru dans la Revue d'histoire 



litt@raire du Qu@bec et du Canada-frança is 29 , nou s avons 

constat@ que sur le plan de la m@thode et jusqu'à un cer

tain point du sujet (mais pas sur celui de la p@riode re

tenue ni sur celui du champ sp@cifique de notre travail) 

nos travaux se recoupaient. Ainsi, l'objet de la recher

che du groupe du professeur M@lançon, c'est la formation 

litt@raire consid@r@e comme «le r@sultat d'une strat@gie 

didactique qui fonde ses prescriptions sur deux institu-

tians: l'une litt@raire qu'interprètent les manuels, l'au-

tre dite classique que manifestent les règlements et les 

programmes d'@tudes» 30 . «Mutatis mutandis», c'est là le 

travail que nous entreprenons sur la formation th@âtrale. 

Notre travail sera d'autant facilité que nous disposons 

du «chaînon manquant» au groupe du professeur M@lançon 

pour qu'il puisse mener à terme son travail (et qu'il doit 

par cons@quent reconstituer) soit celui de «l'acte p@dago

gique de transmission d'un savoir par le professeur» dans 

le contexte du collège classique entre 1852 et 1968. 

C'est l'avantage (parmi d'autres inconvénients) de notre 

@tude de se situer dans l 'exp@rience contemporaine meme 

de cet acte. 

Plus sp@cifiquement, quand on parle des rapports en

tre l'@cole et le th@âtre au Qu@bec, on ne peut ignorer 

les travaux d'H@lène Beauchamp 31 A notre conna i ssance, 
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seule Hélêne Be auchamp, du département de thé~tre à 

l'Université du Québec à Montréal, s'e s t intéressée véri-

tablement à ce sujet. Elle a surtout étudié ce qui se 

passait au primaire et au secondaire sur deux plans: 

la place faite au thé~tre dans les programmes, 

la place du thé~tre dans l'école (les jeux dramatiques, 

les représentations faites dans l'école, etc.). 

Malgré le travail qu'il reste encore à faire sur ces deux 

plans, en particulier en ce qui a trait à la didactique, 

Madame Beauchamp retient deux phénomênes qui nous ont in-

téressé et qui ont appuyé notre hypothêse de travail soit: 

Premier phénomêne: 

«Et voilà donc que pour avoir sa place à l'école, le 
théâtre se mit à se travestir, se transformant tan
tôt en cours de bonnes maniêres, tantôt en exercices 
de thérapie de groupe, tantôt en psychodrame, tantôt 
en instrument pédagogique au service, indistincte
ment, de toutes les matiêres académiques (français, 
histoire, géographie, etc.). Le thé~tre ... était 
utilisé ... pour revaloriser aux yeux des enfants, 
des adolescents et des professeurs eux-mêmes, un sys
tême scolaire asséché, déshumanisé, anonymisé et des 
matiêres académiques parcellarisées, mises en boites, 
isolées de tous les contextes de vie»3~. 

Deuxiême phénomêne: 

Corollairement au p remier phénomêne, lorsque le thé~-

tre entre dans l'école, l'enseignement se transforme: 

«L'enseignement se fait par ate l iers et non par cours, 
l'atelier étant moins directif, plus ouvert et per
mettant l'expérimentation tout autant que l'acquisi
tion de concepts. Il permet surtout la pratique: 
celle de l'enseignant ~-animateur qui ne fait pas que 
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donner des consignes mais qui s'implique, qui n'est 
pas «le maitre ayant toutes les réponses» mais celui 
qui découvre en même temps que ses élèves; une pra
tique où les élèves non seulement «apprennent», mais 
font des essais, restent libres de leur créativité, 
et peuvent aller au-delà de ce qui est demandé, même 
en faisant des erreurs»33. 

Il s'agit là de constatations «de visu» résultafit de nom-

breuses visites dans les écoles primaires et secondaires. 

Si ces observations valaient aussi pour le collégial, la 

portée de notre étude spécifique en serait considérable-

ment élargie. 

A part ces travaux et certains articles publiés sur-

tout dans le «thêitre canadien-français» des Archives des 

lettres canadiennes 34 et dans Jeu, à part certaines con-

tributions déjà plus pédagogiques de la Nouvelle compa

gnie théitrale par exemple (cf. les Cahiers de la NCT), 

c'est pratiquement le désert 35 . 

Comme on peut le constater, il reste encore beaucoup 

à faire et à dire. Certaines études sont en cours mais 

bien peu de choses sont d'ores et déjà acquises. Nous 
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apportons ce que nous espérons être une pierre dans l'édi-

fiee à construire. 
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DEUXIEME PARTIE 

L'APPAREIL SCOLAIRE ET LE THEATRE 



A. LE COURS DE THEATRE DANS LE REGIME DES ETUDES 
COLLEGIALES ET DANS LES CAHIERS DE L'ENSEIGNE
MENT COLLEGIAL 

Le cours de théitre 601-202-70 s'insère dans un pro-

gramme qui est lui-même l'urie des articulations du régime 

pédagogique des études collégiales, lequel régime a pour 
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fonction d'opérationnaliser la loi des collèges qui, etc •.. 

Autrement dit, s'il y a un cours, il y a un progr amme, 

s'il y a un programme, il y a un régime pédagogique, s'il 

y a un régime pédagogique, il y a un établissement scolai-

re, puis un organisme local d'administration, puis un or-

ganisme central (souvent un ministère), puis un gouverne-

t 
. . 1 

men , pu1s ... et v1ce versa . Le cours de théâtre infère 

donc les autres articulations qui l'infèrent à son tour. 

Le cours de théâtre dit quelque chose des autres niveaux 

inférés, qui disent aussi quelque chose de lui (puisque 

l'inférant). Voilà une première façon, «verticale» pour-

rait-on dire, de «faire parler» le théâtre dans l'accep-

tion que nous avons retenue. Et cette «parale» fragmen-

tée, découpée, c'est aussi celle du pouvoir. 

«Dans les formes de sélection, de classification, de 
distribution, de transmission et d'évaluation du sa~ 
voir dans un système d'enseignement s'inscrivent à 
la fois la distribution du pouvoir et les principes 
de contrôle propre à une société»2. 
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Il y a auss i une fa çon «hor izontale » de cons idérer 

le théâtre. Il faut alors parler des relations que le 

théâtre entretient avec ses «pairs» à l'intérieur du pro-

gramme (celui des lettres) qu'il contribue à former et 
. 3 

avec ses autres «pairs» du «tronc commun» . Dans le pre-

mier cas, il côtoie les cours de poésie, de roman, d'es-

sai et de linguistique; dan s le second, il côto i e les 

cours de philosophie et d'éducation physique. Dans les 

deux cas, il est désigné par le code spécifique 601-202-70, 

par le titre «théâtre» et l'appellation générique «cours 
. . 

de français», mais il s'agit manifestement d'un double 

découpage servant à désigner une même discipline dans des 

fonctions explicitement différenciées. 

«Ainsi tout programme implique un principe ou une 
~érie de principes en vertu desquels, parmi tous les 
contenus possibles, certains seulement sont retenus 

·puis hiérarchisés et placés les uns par rapiort aux 
autres dans une relation ouverte ou fermée» . 

Ces principes dont nous parle Bernstein, on peut les 

retrouver, de façon explicite ou implicite, à chacun des 

niveaux verticaux et horizontaux désignés. Cependant, 

ilsne peuvent servir d'explication «ontologique» au dé-

coupage des disciplines et des programmes puisque les mê

mes principes pourront servir à justifier des déc oupages 

différents 5 . Les princ ipes sont des justifications à 



posteriori qui sont de l'ordre de l'idéologique, et qui 

ont pour fonction de provoquer l'assentiment généralisé 

à la vision du monde spécifiée par le découpage en 

question. 

Loin d'~tre un discours premier, celui des principes 

est un discours tout court, comme tous les autres. Il 

entre en .relation avec ces autres discours (à la limite, 

avec tous les autres discours, réalisés et réalisables) 

provoquant un effet illusoire (magique) mais efficace de 

lisibilité continue ou discontinue du monde selon le be-

soin social à satisfaire: effet de continuité pour la 

préservation de l'ordre (scolaire, académique, social ... ) 

et l'explication du désordre, effet de discontinuité pour 

la provocation du désordre. On voit apparaître ici la 

possibilité de ce que Foucault appelle des «stratégies 

discursives»: 

«Les niveaux ne sont donc pas libres les uns par 
rapport aux autres, et ne se déploient pas selon 
une autonomie sans limite: de la différenciation 
primaire des objets à la formation des stratégies 
discursives, il existe toute une hiérarchie de 
relations»6. 

Qui dit «hiérarchie» et «stratégie» dit aussi «pouvoir». 

Les effets ainsi décrits des relations inter-diseur-

sives (les relations intra-discursives seront décrites 

dans un autre chapitre) que nous avons retenues reposent 
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sur un mécanisme (une «technologie» du discours pourrions 

nous dire) qu'il nous faut maintenant décrire avec préc i 

sion. Nous avons déjà distingué trois aspects (parmi 

d'autres possibles) de ce mécanisme: 

a) le cours de théâtre comme trace discursive d'un 

programme, 

b) le cours de théâtre comme trace discursive d 'une 

formation, 

c) le cours de théâtre comme trace discursive d'un 

pouvoir. 

Les aspects a) et b) constituent sur le plan horizontal 

deux syntagmes et l'aspect c) constitue sur le plan ver

tical un paradigme. Programme, formation générale et pou

voir se réfèrent tant à l'institution didactique qu'à 

l'institution dramatique (nous verrons comment), dans des 

acceptions qui sont analogiques sans ~tre homologiques 

(cela revient à dire que notre hypothèse de départ exclut 

la thèse de Balibar que nous avons évoquée p.lS). On tou

che ici un autre de nos présupposés de départ. (Voir ta

bleau A, Shéma de la situation du cours de théâtre dans 

l'appareil scolaire collégial, p.38). 
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B. LE COURS DE THEATRE DANS LE PROGRAMME 

Selon Bernstein, sur le plan théorique, le programme 

se définit par «le principe qui détermine l'association 

entre les uriités de temps et leur contenu» 7 , ou entre le 

temps qu'on doit prendre pour dire ce qu'on doit dire et 

ce qui est dit. Cette définition, provisoire il est vrai 

dans la théorie de Bernstein sur les formes de classifi-

cation du savoir dans le contexte scolaire, reste beau

coup trop vague pour être de quelque utilité. En effet, 

si le programme se définit par.1e rapport normatif temps/ 

savoir, les programmes entre eux se distingueront par des 

rapports fondés essentiellement sur les mêmes paramêtres 

mais à des de~rés variables. Or il arrive que le rapport, 

puisque normé, tend à s'unifbrmiser et par là devient ino

pérant dans le découpage des programmes les uns par rap

port aux autres. Si le programme constitue à la fois un 

découpage du savoir èn «un» savoir et du temps en «un» 

temps, c'est en tant que savoir scolaire et temps scolaire 

que ce découpage peut se faire et se fait effectivement. 

Mais ce temps et ce savoir spécifiquement constitués par 

cette opération, appellent plus fondamentalement l'oppo-

sition temps et savoir scolaires versus temps et savoir 

«autres». On peut alors constater que le programme est 

en soi l'une des traces de l'institution didactique et 
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que c'est ce qui définit sa spécificité . Bernstein 

s'arrête à considérer le programme comme une relation 

temps/savoir d'appareil alors qu'il est cela mais aussi 

beaucoup plus. 

Une dernière remarque sur la définition de Bernstein. 

Bernstein nous dit que le programme, c'est «le principe 

qui détermine» le découpage temps/contenu que nous venons 

de critiquer. Même s'il nous est facile d'inverser la 

proposition (c'est le découpage qui détermine le principe) 

pour montrer jusqu'oÙ peut aller la conception à la fois 

idéaliste et mécaniciste du monde nous ne dirons que ceci: 

il faut cesser de chercher des principes aussi fondamen-

taux qu'ils demeurent vagues, indéfinis et indéfinissa-

bles. Le fait de constater l'existence des «principes» 

«n1·au:tor;i.se nullement à les fonder philosophiquement et 

d'une manière tellement définitive qu'aucune révision du 

. 1 . 8 constat ne sera1t p us perm1se» 

Qu'est-ce alors qu'un programme? Rien d'autre que 

ce qu'on appelle ainsi dans la description concrète qui 

en est faite par les instances habilitées à le faire. 

C'est donc, comme tout discours, par référence et opposi-

tion à ce qu'il n'est pas qu'il prend son sens («l'absen-

ce de l'oppositio~ n'a de valeurs qu'en présence d'une 



~ . 1 d ~ . d ) 9 Et . 1 t pr e sence qu1 a ren ev1 ente» . en ce sens, 1 e s 

bien, comme l'affirme Berns t ein, un découp age. Là, ni 

principe, ni déterminisme, mais plutôt un fonctionnement 

du discours qu'il faut décrire. Rapidement, on verra ap

paraître des principes sous forme d'objectifs, des déter-

minismes sous forme de psychologie de l'adolescent ou de 

l'adulte, mais ce ne seront jamais que mascarades et mi

rages (magie, dirait Bourdieu). Ne pas sombrer dans 

l'illusoire. 

Le programme, en son acception générale mais sur le 

plan pratique, est défini, dans le régime pédagogique des 

études collégiales, comme un agencement de cours, le 

cours étant «une unité d'enseignement dans une même dis

cipline» (article 3 du régime pédagogique). L'article 4 

détermine de façon précise les frontières du programme. 

Il comprend: 

a) 12 cours obligatoires 

b) 1 champ de concentration ou de spécialisation 

c) 4 cours complémentaires. 

Si le programme est un découpage, il appara i t comme 

un découpage au second degré, recoupage de découpages 

préalables. C'est donc du programme que le cours tire 

son efficacité et les cours, leur cohérence. Le programme 
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est ain,si justifié parce que utile et cohérent. Utile à 

qurii et cohérent en qurii? C'est à ces questions que les 

répertoires d'objectifs .généraux du programme et spécifi

ques des cours répondent. Il s'agit d'une espèce de méta-

discours venant conférer la légitimité à l'arbitraire de 
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la segmentation et de la classification. Cette légitimité, 

toujours idéologique, s'appuie sur un ensemble de proposi-

tions quasi ritualisées qui consiste à affirmer une chose 

pour la rendre nécessaire (rôle de l'incantation en magie, 

de la litanie et de l'exorcisme en plusieurs religions). 

On pourrait parler ici, à la façon de Bourdieu, de rite 

d'institution, c'est-à-dire, de traces qui la révèlent. 

«Parler de rite d'institution, c'est indiquer que 
tout rite tend à consacrer ou à légitimer, c'est
à-dire à faire méconnaître en tant qu'arbitraire 
et re~o~naitre_en ~ant que légitime, naturelle, 
une l1m1te arb1tra1re»l0. 

Ainsi, dans les Cahiers de l'enseignement collégial de 

82-83, on trouve, sous la rubrique Français (langue et 

littérature), des phrases ou expressions comme: 

- «nécessité des cours obligatoires de français», 

- «il est nécessaire de parfaire l'apprentissage de la 

langue», 

-«cette ... étape ... est indispensable pour quiconque», 

- «elle l'est d'autant plus, pour l'étudiant du Québec», 



- «ce s raisons justifient les cours obligatoires de 

. 11 français», etc . 

La raison d'autorite manifestee par le caractêre im-

pératif du texte se fonde sur l'argument d'une nécessité 

«naturelle», qui va de soi partout, mais encore plus au 

Québec({)_: Elle se fonde auss i sur le caractêre tout aussi 

contraignant de la logique cartésienne, de la logique de 

systême: si B vient aprês A et que C vient aprês B, C 

vient aprês A. 

Il y a des niveaux de maîtrise de la langue: le niveau 

collégial vient «après ceux d'avant» pour les couronner 

(le couronnement du souverain a toujours été un sacre) 

puisqu'il en constitue l'aboutissement ultime. 

«Après avoir maîtrisé les structures fondamentales 
de la langue, après avoir discipliné les habiletés 
requises pour la communication dans les situations 
les plus courantes, · 1 'étudiant est invité, au ni veau 
de formation collégiale, à s'éveiller à ... » 

«Cette dernière étape dans l'f~prentissage de la 
langue est indispensable ... » • 

S'il y a une autorité naturelle, puis une autorité logique, 

il y a aussi, résultant des deux précédentes, une autorité 

organisationnelle: 

«Ces objectifs prolongent ceux du secondaire en les 
élargissant et en les approfondissant»l3, 

Suit, naturellement, logiquement, organiquement pourrait

on dire, un répertoire de cours, dont chacun trouvera à 
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son tour sa jus tification da ns le s objectifs spéc ifiques 

qu1 lui seront assignés d'au torité(bien que cel a ne 

«paraîtra» pas trop). 

Mais tout ce maquillage réthorique de l'autorité ne 

signifie pas une quelconqu~ peur du masque à bas. Bien 

au contraire, on retrouve ici une fonction de l'Etat 

qu'Althusser a bien décrite, et qui est opérée entre au

tres par l'appareil scolaire, soit sa fonction idéologi

que. Mais on peut aussi trouver des traces de sa fonc

tion répressive dans le régime pédagogique14 . Autrement 

dit, si le régime pédagogique sert à convaincre, il sert 

aussi à contraindre. Dans la deuxième façon, le pouvoir 

se donne à lire comme tel à plus d'un niveau: 

l'aspect légal du texte: article 1, article 2, etc. 

le répertoire des sanctions prévues: 

celles du diplôme dévolu ou non qui sanctionne 

les études, 

- celles des conditions d'admission, 

- celles des régimes d'exceptions, 

-celles de l'évaluation du travail de l'étudiant, 

- etc. 

A chacun de ces niveaux, il y a les représentants de 

l'Autorité qui veillent à l'application des lois: 
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le législateur et tous les appareils j udiciaire, m1-

litaire, policier, etc., 

le ministêre de l'éducation, 

les administrations locales, 

les professeurs, 

etc. 

Cela fait bien apparaître que «les formes arbitraires 

d'organisation du savoir, de transmission et d'évaluation 

sont étroitement liées à des modèles d'autorité et de 

~ 1 . 15 regu at1on» . 

Le pouvoir fonde le programme qui contribue à asseoir 

son autorité. Il ne faut cependant pas croire que tout 

cela est fixé à jamais. Nous verrons comment des «mouve-

ments» sont possibles, et cela dês maintenant dans l'ana-

lyse que nous "entreprenons du cours de théâtre dans le 

programme. 

Qu'est-ce que le théâtre en tant que partie consti-

tuante d'un programme de lettres (puisque tel est bien le 

cas au collégial - nous parlerons plus loin de la forma-

tion générale). Il est «lettres» par analogie aux autres 

parties constituantes du programme et cela signifie con-

crêtement qu'il participe à l'atteinte d'objectifs qui 



sont communs à .l'ensemble des cours du programme, et 

«théâtre» par antinomie et cela signifie concrètement que 

son apport est spécifique. Mais cette imbrication du 

théâtre dans un programme de lettres n'est pas sans pro-

vaquer des «détours», non pas par rapport à une réalité 

principielle ou ontologique du «théâtre» et des «lettres», 

mais par rapport à un «parcours» discursif plus ou moins 

fortement balisé par le programme et la conjoncture dans 

laquelle on se trouve. Cela veut dire que l'imbrication 

du théâtre dans le programme des lettres dit du théâtre 

qu'il est littérature, c'est-à-dire qu'il est une partie 

d'un tout: théâtre < littérature. Dire du théâtre qu'il 

participe de la littérature, se référer à des objectifs 

de formation et à des spécificités dites intrinsèques à 

la discipline, c'est discourir sur le théâtre, c'est le 

définir, partiellement il est vrai, mais le définir quand 

même légitimement tant et aussi longtemps que ce discours, 

conjoncturellement circonscrit, apparaîtra comme «vrai», 

«ontologique», «fondamental» et autres consécrations dis-
. . 

cursives équivalentes. Le théâtre, c'est donc, dans cet-

te perspective, le discours tenu sur lui par le programme 

tout court et le programme de lettres en particulier, et 

comme nous le verrons, et cela n'est pas sans incidences 

sur le discours sur le théâtre que nous venons d'évoquer, 
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par l'ensemble des su j ets discursifs considérés comme des 

forces individuellement et historiquement variables, en 

concurrence et/ou con j onction, selon la conjoncture. Le 

théitre n'est donc jamais défini, il est toujours en 

train de l'Stre. Ainsi, le caractêre scientifique de cet

te définition peut apparaître, même s'il est encore pro

blématique, dans la prévisibilité de son parcours. Il 

s'agit simplement (!) de faire l'étude des forces en 

question qui s'exercent sur l'objet en question en une 

situation donnée. Les forces qùi s'exercent sur un objet 

en mouvement ne sont certes pas plus simples que celles 

que je ne tente pas encore de décrire mais simplement 

d'indiquer. Et pourtant, cela n'a pas empêché la cyber

nétique de devenir une science, modèle peut-être, pour le 

projet que nous formulons. 

Cependant, quelles que soient les forces en question, 

quelle que soit la conjoncture, le théâtre ne peut pren

dre d'acceptions infiniment diverses, c'est-à-dire qui 

pourraient être fondamentalement contraires et/ou contra

dictoires. Il y a donc des limites à la variabilité que 

nous venons d'évoquer, ou plutôt, la variabilité en ques

tion est «stabilisée•. C'est là le rôle de l'institution 

dramatique d'une part et d'autre part celui de la censure 
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et de l'archive (comme Foucault la définit - cf. plus 

haut p.lü). 

Jtisqu'à maintenant, nous avons observé le programme 

sous l'angle de sa stabilité, et nou~ avons évoqué le 

théitre sous l'angle de son «instabilité». Avant d'aller 

plus loin, il faut bien comprendre deux choses: 

a) la stabilité est en fait une «stabilisation» 

d'institution, 

b) l'instabilité (elle-même institutée dans ses limites -

la censure et l'archive en sont les lois) vient de la 

conjoncture et de la concurrence d'appareils. 

La notion de théitre est donc soumise à ces deux 

phénomênes, tout comme le «programme». Bien sfir, le sys

tème stabilisation/instabilisation est plus complexe et il 

nous suffira pour le montrer de direc que la notion de 

théitre est au moins doublement stabilisée par les effets 

combinés de deux institutions: la dramatique et la didac

tique (nous verrons qu'il y en a d'autres). Mais dans la 

mesure où plusieurs institutions stabilisent des rapports 

comme celui du temps/savoir, se démultiplient les «for

ces» instabilisatrices. On pourrait même faire l'hypo

thêse que cette démultip l ication est exponentielle et 

qu'elle risque d'atteindre l'institution elle~même - ce 
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qu i p ourrait expliquer c ertaines sinon tout e s révolutions 

lorsque l'hégémonie n'est plus assurée -

C. LE COURS DE THEATRE DANS LA FORMATION GENERALE 

Mais avant de désarticuler ce qu'on vient à peine 

d'articuler, il nous faut examiner d'un peu plus près les 

rapports du cours de théâtre avec la formation générale. 

Il va de soi que nous sommes toujours ici au niveau syn

tagmatique, le cours de théâtre n'étant plus considéré 

comme constituant d'un programme mais plutôt constituant 

de ce que le régime pédagogique appelle la forma tion gé

nérale. A cet effet, et c'est en cela que nous pouvons 

parler de syntagme, le cours de théâtre est mis, avec les 

autres cours de français obligatoires, sur le même plan 

que les cours de philosophie et d'éducation physique, 

obligatoires eux aussi. Si le théâtre, parlé par le pro

gramme de lettres est obligatoirement «lettres», ce n'est 

pas ce caractère qui est ici privilégié, mais plutôt le 

fait que le théâtre a «cert a inement» quelque chose à voir 

«intrinsèquement» avec la formation générale. Cela aura 

des conséquences concrètes dans l'exercice même de la 

prestation des cours (conséquences qui s'ajoutent en les 

modifiant à celles que nous avons déjà indiquées dans les 
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traces discursives du théâtre comme programme). En effet, 



nous aurons dans la meme classe des étudiants qui vien-

nent chercher (par choix) une formation spécialisée (de 

lettre~) et par incidence (obligatoire), une formation 

générale et des étudiants qui viennent chercher (par obli-

gation) une formation générale et qui recevront aussi 

(par incidence) une formation spécialisée. Le tronc corn-

mun (constitué par les cours obligatoires - voir note 3 -) 

dit du théâtre qu'il est de formation générale et le pro-

gramme, qu'il est de formation spécialisée. On voit ap

paraître ici un discours à la fois nouveau et complémen-

taire du discours précédemment étudié. Co1mplémentaire 

parce qu'il ajoute à la connaissance que nous en avions 

et nouveau parce qu'il modifie cette connaissance. 

Gransci dit que: 

«Tout Etat est éthique dans la mesure . oà .une de ses 
fonctions les plus importantes est d'élever la gran
de masse de la population A un certain nlveau cultu-
rel et moral»l6. · . 

Si on définit la formation générale comme étant ce «ni-

veau culturel et moral» que doit atteindre une population 

et si on admet avec Gramsci que ce niveau n'est pas arbi-

traire mais qu'il correspond 

«aux nécessités de développement des forces produc
tives et par conséquent aux intérêts des classes 
dominantes» 1 7" 

le cours de théâtre comme formation générale pourrait être 
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lu comme l'un des moyens actuellement privilégié au Cegep 

pour réaliser l'Etat éthique. Mais la chose n'est pas aus-

si simple pour au moins deux raisons: 

1- Le cours de théitre partage cette tiche avec d'autres 

disciplines et c'est l'ensemble de ces disciplines qui 

réalisent l'Etat éthique, sur plusieurs années, avec «une 

multiplicité d'autres initiatives et d'autres activités» 18 . 

Ainsi, le cours de théitre p ris individuellement (mais on 

est en train de voir précisément qu'il n'existe peut-~tre 

pas de cours de théitre pris individuellement) pourrait 

ponctuellement servir d'autres intér~ts. Et cela relève-

rait alors de l'autonomie relative de l'institution didac-

tique et de l'institution dramatique par rapport à la cor-

respondance obligée que Gramsci met entre formation géné

rale et état de la société. Cela n'infirme pas la thèse 

de Gramsci. Arrcontraire, cela la rend plus souple et 

plus «opératoire» dans l'explication concrète de la réali-

té. Je citerai encore une fois Snyders qui, dans la criti-

que qu'il fait des travaux de Bourdieu-Passeron, affirme 

que: 

«L'école, en m~me temps qu'elle est conservatrice et 
reproductrice, constitue une menace au conservatisme 
et aux situations établies, elle est lieu de luttes 
et de progrès, parce que la culture qu'elle diffuse 
est à la fois factice et vraie. C'est cette ambiguï
té créatrice qui est méconnue par Bourdieu-Passeron 
et que seul le marxisme nous semble capable de dévoi
ler»l9. 



Ainsi, pour rep r endre notre an a log i e avec la «s émiosis 

illimitée » de Eco , «entre conserver à un tel s ystême sa 

condition d'ensemble structuié et le conse r ver immuable, 

il y a bien de la différence» (Eco, op. cit., p. 104). 

2- Notre deu~iême remarque v a dans le sens d'une remise 

en question du concept de formation générale au niveau 

collégial et, par extension , du cours de théâtre comme 

cours de formation gén érale. 

5 2 

Si, comme le dit Gramsci, le «niveau culturel et mo

ral» doit être atteint par la masse de la population, for 

ce nous est faite de constater que la masse de la popula

tion ne va pas au Cegep. Généralement, on admet que la 

formation générale (i.e. de masse) est atteinte à l'inté

rieur de ce qu'on appelle la scolarité obligatoire. Si 

la période de scolarisation obligatoire a tendance à s'al

longer, elle ne va toujours pas jusqu'au Cegep. 

Ce qu'on appelle formation générale au Cegep, c'est 

l'ensemble des cours suivis obligatoirement par l'ensem

ble des étudiants. Cela n'est général que pour cette po

pulation déterminée. Ne pourrait-on pas aussi parler de 

la «formation générale» des astro-physiciens qui ont tous 

plus ou moins suivi les mêmes cours? La formation généra

le ne réside pas dans le fait, pour une population 



sélectionnée, de suivre un ensemble commun de cours, mais 

plutôt en la formation commune de la masse de l a popula-

tian. La formation générale, c'est le dénominateur corn-

mun qui réunit en une même «masse», l'astro-physicien et 

le manoeuvre. Or ici, le cours de théâtre est r éservé à 

une partie seulement de cette masse. Il s'agit donc d'un 

cours de formation ·spécialisée (ce qui n'est pas la même 

chose qu'un cours spécialisé). 
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Le fait d'avoir accês au Cegep à l'univers «culturel 

et moral» de la littérature-théâtre et de la philosophie 

devient une façon, pour la population dont il est question, 

de reconnaître, à travers la diversité de ses orientations, 

la similitude de ses intérêts. En ce sens, que tel cours 

de théâtre soit conforme au rôle conservateur et repro

ducteur de l'école et que tel autre constitue «une menace 

au conservatisme» n'a somme toute que peu d'importance. 

Dans un cas comme dans l'autre, il jouera son double rôle: 

a) il élêve au dessus de la «masse», 

b) il révêle la communauté des intérêts de ceux qui le 

suivent. 

Ces deux rôles étant assumés par l'ensemble des cours dits 

de formation générale et par chacun d'eux, il n'en reste 

pas moins que ce ne sont pas là les seuls rôles de cet 



ens e mb le d e cours et de chacu n d 'eux. 

Si la formation générale au niveau collégia l est en 

fait une formation spécialisée (moins spécialisée que le 

champ de concentration pour les raisons que nous venons de 

voir), c'est que le niveau collégial est lui-m~me spécia

lisé. Les étudiants y sont tous déjà orientés et comme 

«chaque activité pratique tend à se créer sa propre 
école spécialisée, comme chaque activité intellec
tuelle tend à se ctéer ses propres cercles de 
culture»20, 

les cours de formation générale constituent les lieux de 

confrontation des diverses spécialisations. Ainsi, à 

l'intérieur de ce champ dit de formation générale, il y a 

deux mouvements: 

1- centripète: dans les deux rôles que nous avons déjà 

reconnus à la page précédente, 

2- centrifuge: dans la concurrence des appareils spécia-

lisés dont les agents en formation se re-

trouvent dans un m~me «lieu». 

On dit que c'est là l'originalité du niveau collégial par 

rapport aux autres systèmes scolaires qu'on retrouve dans 

le monde occidental, où les rôles et mouvements sont orga-

nisés en écoles et ainsi nettement différenciés. En tout 

cas, on peut dire que les contradictions sont exacerbées 

dans le système québécois. Les attaques de plus en plus 
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fortes dont les cours de philosophie et de français sont 

l'objet, révêlent ce manque de congruence (réduction sou

haitée du nombre de cours de philosophie, spécialisation 

des cours de fr~nçais, évacuation de plus en plus pronon

cée de la littérature, etc.). Si on fait un cours de 

théitre pour l'étudiant de lettres et un cours de français 

écrit pour l'étudiant en techniques forestiêres , on crée 

dans un même établissement, deux écoles. Mais peut-être 

que de donner le même cours de français à ces deux étu

diants ne crée pas davantage une seule école. Cette fa

çon d'envisager notre problématique a le mérite de révéler 

le r6le idéologique de l'une et l'autre de ses possibili

tés et par extension, de révéler le r6le idéologique du 

cours de théitre lorsqu'on le considêre comme cours de for

mation générale. Dans le premier cas, il y a une volonté 

(idéaliste? utopique?) de transgresser des frontiêres, 

dans l'autre, la reproduction des frontiêres est assumée 

directement par l'école et sans fausse honte. Cela n'im

plique pas la transgression effective des frontiêres dans 

le premier cas (comme nous l'avons vu) ni leur reproduc

tion effective dans le second. Il faut se souvenir que 

les Cegep(s) furent mis sur pied en 1967, au lendemain de 

la révolution tranquille, et qu'à cette époque, l'inter

disciplinarité avait valeur de renouveau. Ce sera la même 

chose en France aprês la crise de 68: 



«Si l'enseignement doit assurer non seulement la re
production des compétences, mais leur progrès, il 
faudrait en conséqu~nce que la transmission du sa
voir ne soit pas limitée à celle des informations, 
mais qu'elle comporte !!apprentissage de toutes les 
piocéduies capables . d'améliorer la capacité de 
connecter des ~hamps que l'organisation tradition
nelle des . savoirs isole avec jalousie. Le mot d'or
dre de l'interdis~tpltnarité, diffusé surtout après 
la crise de 68, mais préconisé bien avant, paraît 
aller dans cette direction. Il s'est heurté aux féo
dalismes uriive~iitaires, dit-on. Il s'est heurté à 
beaucoup plus» . 

Ce «beaucoup plus» dépasse la conjoncture et rejoint le 

fonctionnement des institutions dont le rôle consiste à 

stabiliser (non pas empêcher) le mouvement, d'autant plus 

que ce mouvement semble important. 

«Aujourd'hui, nous savons que la limite que l'insti
tution oppose au potentiel du langage en «coups» 
(ce que nous avons appelé le «mouvement important») 
n'est jamais établie (même quand elle l'est formel
lement). Elle est plutôt elle-même le résultat pro
visoire et l'enjeu de stratégies de lang~ge menées 
dans et hors l'institution ... Réciproquement, on 
dira qu'elles ne se stabilisent qu'autant qu'elles 
cessent d'être un enjeu»22. . 

Ayant situé la formation générale comme une problématique 

et non plus comme une donnée de nature «essentielle», nous 

pouvons maintenant nous demander comment le théâtre parle 

cette problématique et non plus comment il est parlé par 

elle. 
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D. LE PROGRAMME DU COURS DE THEATRE 

Dès les premiers Ca:hie_rs -de ·1 •enseignement collégial 

(1968}, le cou~s de théitre est décrit en deux lignes, de 

la m~me façon que le couts de roman et le cours de poésie 

(il suffit de substituer le gehre). 

«Technique et évolution du théitre. Etude de quel
ques grandes oeuvres dramatiques de la littérature 
française et de la littérature canadienne». 

Ainsi, 1 'appa,rtenance du théâtre au champ de la littérature 

est marquée par sa définition qui est aussi celle des au-

tres genres. Autrement dit, on définit la littérature par 

l'ensemble des genres qui la constituent et les genres par 

le champ (en l'occurence celui de la littérature) qui les 

inclut. 

Selon les objectifs des cours communs de français, 

chaque genre devi~nt l'illustration de ce qu'est le «tex

te littéraire» dès lors considéré comme «le fondement de 

l'enseignement» et comme « le matériau privilégié» de cet 

enseignement. 

Cette conception de la littérature et de sa place 

dans l'enseignement est justifié d'abord et avant tout par 

la tradition qualifiée «d'exceptionnelle» sur laquelle 

elle s'appuie. Cette tradition : remonte loin dans le 
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temps et devient en soi la pre·mière et 1 'ultime justifi-

cation qu'on retrouve répétée dans la définition des gen-

res qui se réfêre explicitement i «l'évolution du genre» 

et aux «grandes oeu~res~, l'évolution renvoyant à l'his

toire littéraire et les grandes oeuvres à ce qui la consti-

tue et à ce qui est constitué par elles (cette tradition 

se réfère à la littérature française dont la canadienne 

est considérée comme un sous-produit). C'est cette tradi

tion qui a donné au~si les manuels de littérature d'usage 

courant dans les collèges classiques~ Dans cette pers

pective, le Cegep remplace le collège classique en se 

substituant à lui. 

En ce qui concerne le théitre, ce ·qui précède a des 

incidences importantes. Le théitre constituant le (du) 

littéraire, il sera étudié comme tel. Il reproduira sur 

un plan réduit l'organisation de l'ensemble. A ce titre, 

l'utilisation des mots «technique» et «évolution» au sin

gulier renvoie à une essence du théitre (LA technique du 

théitrel ainsi qu'à son indivisibilité et à sa progres

sion (UNE évolution). Le théitre a une «essence» que 

l'évolution de la pratique théitrale révèle imparfaite

ment tout en tendant à la réaliser. L'histoire du genre 

- 23 
recoupe c~lle du champ . 
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Avec l'av~nement des Cegeps, quelque chose change 

qui ne se voit pas tout de suite comme nous venons de le 

montrer. Pour la prenii~re fois, le Cegep va permettre 

l'acc~s aux études post-secondaires à un nombre beaucoup 

plus élevé d'étudiants que par le passé. La démocratisa-

tian des structures de l'enseignement, la laïcisation 

des études post-secondaires et la rapidité de l ' implanta-

tian de ces deux phénom~nes vont entrainer, sur le plan 

des programmes, des modifications quant à leur conception, 

à leur orientation et à leur organisation. En 1970, le 

minist~re publiera les nouveaux objectifs généraux des 

cours de français et le nouveau programme de chacun des 

cours dont le cours de théâtre. Ils vaudront jusqu'·à au-

jourd'hui, alors que s'amorce une réforme, peut-être fon-

d 1 d d f . 24 v ' .. amenta e, es cours e rança1s . oyons ce qu est ce 

programme. 

Le programme de 1970 consid~re le théâtre comme phé-

nom~ne socio-culturel, comme jeu et comme langage. Les 

objectifs du cours recoupent les trois aspects de cette 

conception du théâtre: 

1) le phénomène soC:io....;c:ulturel: c'est 1 'ensemble des 

«réalités»qui sous-tendent le jeu dramatique. Il 

faut qu~ l'étudiant soit confronté à ces «réalités» 
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pour pouvoir «vivre» «le phénomêne socio-culture l 

qu'est le théitre». Ces «réalités» sont: «le r y th -

me, la passion, le malheur, le tragique, le comique, 

le rire ... » 

2) le jeu: il fa~t initier l'étudiant aux «rêgles du 

jeu qui font que les réalités fondamentales s'ardon-

nent en monologues, en dialogues, en scênes ... » 

3) le la:nga:ge: 

le texte doit ~tre situé comme «foyer de polari-

sation et de rayonnement d'un ensemble de réali-

tés dramatiques», 

il faut «mettre en relief les fonctions du dialo-

gue dramatique par rapport à l'expérience de corn-

munication que vit quotidiennement l'étudiant». 

Remarquons ceci: dans l'objectif 1, l'étudiant est con

fronté aux réalités qui sous-tendent le jeu dramatique, 

' dans l'objectif 2, on l'initie à la «grammaire» du jeu 

et dans l'objectif 3 on «polarise» le tout sur le «texte». 

Ainsi, on privilégie l'approche analytique en excluant 

l'expérience directe du jeu. 

Sur le plan du contenu, on prescrit les piêces tirées 

du répertoire universel (au maximum 5 ou 6) et un ensem-

ble d'extraits pour illu~trer des aspects particuliers du 

théâtre. Il faut ·tenir compte, dans le choix des pièces, 
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de s d i fférentes sortes de théitre , de l'évolution du gen

re, des phénomènes sociaux qui sous-tendent l'e~périence 

dr amatique. 

Les suggestions méthodologiques qu1 accompagnent le 

programme de 1970 privi légient: 

les «ateliers d'expression» 

«l'expression orale», 
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«l'audition de pièces et l'assistance à des spectacles», 

«l'intégration au contenu du cours de pièces jouées par 

les troupes dans le milieu, à la radio ou à la 

télévision». 

L'évaluation se fait sui: 

«l'éventail et la précision des connaissances acquises», 

«l'abondance des exemples appor-tés», 

«la qualité de l'expression orale». 

Le troisième de ces éléments doit compter pour le 1/3 de 

la note finale. 

Déjà, il est possible de remarquer la divergence 

d'orientation qui existe entre d'une part les objectifs et 

le contenu, et d'autre part les suggestions méthodologi: 

ques et l'évaluation. Dans le premier cas, le théitre est 

tributaire de ce qu'il était dans le programme de 1968 et 



dans l'enseignement traditionnel qu'on en fa isai t , dans 

le second, apparait une pr€occupation pour la «pratique 

de l'expression», la sienne propre et celle des autres, 

particuliêrement celle de son milieu. 

Ainsi, le couts de th€itre faisant partie des cours 

communs de français, il vise â en r€aliser les objectifs 

g€n€raux. Le th€itre est alors d€fini dans ses objectifs 

propres et son contenu, comme un cours de litt€rature met

tant l'accent sur le texte, l'histoire litt€raire, l'ana

lyse, la descripiion du genre et les grandes oeuvres de 

la litt€rature universelle. Dans les suggestions m€tho

dologiques et l'évaluation, le théitre n'est plus tant 

consid€ré comme une réalisation du litt€raire que comme 
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une pratique sp€cifiqu~. Si l'ancien programme ne rete

nait du th€itre que son caractêre litt€raire, le nouveau 

ajoute à l'ancien une pr€oc~upation quant à la pratique 

dramatique. Cependant, l'ajout de cette pr€occupation à 

l'aspect litt€raire dutlîéâtr_en'est pas articul€ et fait 

apparaitre la pratique comme superf€tatoire. Plus d'un se 

verra autoris€ à l'ignorer. L'effet pourra aussi être in

vers€: c'est l'aspect litt€raire qui sera d€sormais «secon

daris€». En cela, il s'agit d'urie nouvelle orientation 

dans l'enseignement du th€itre (en tant que formation g€

n€rale) qui mêne potentiellement à la spécialisation et 



ultimement à .l'autonomisation (comme cela s'est produit 

d'ailleuis dans plus i eurs cegeps, à l'UQAM et à .l'univer

sité de Sherbrooke}. Entre l'enseignement du théâtre-
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littératute et celui du théâtre professionnel, se positio~ 

ne l'enseignement du théâtre «un peu l'un et un peu l'au-

tre». Cela explique les négociations particulières du 

programme (divergentes et parfois contradictoires) dans 

chacun des établissements du réseau collégial (l'une de 

ces négociations sera décrite ~ans la p~rtie ~ suivénte}~ , 

et situe dans le programme le lieu de l'autorisation de 

ces négociations. 

Ainsi, le programme de 1970 est bien encore celui de 

1968-qui, lui 1 plongeait ses racines dans une tradition 

plusieurs fois centenaires-dans la mesure 6~ il autorise 

et privilégie toujours l'enseignement du théâtre comme 

littératûre. Cependant, cette autorisation n'est plus 
! 

exclusive: 

à c6té de la littérature, apparait le jeu, 

à c6té du répertoire universel, apparait le «milieu» 

de l'étudiant. 

Dès 1972, les suggestions méthodologiques et les con-

signes quant à l'évaluation vont disparaitre du programme. 

Même si cela est symptomatique de la conception du théâtre 



pr ivilégiée par le ministère de l'éduc a tion 25 (r épertoi-

r e inte r na tional , grandes oeuvres , etc . ) il sera déjà 

trop tar d pour revenir en arriète quant à la p r atique de 

l'enseignement du théitre qui a dé j à commencé à s'instau-

rer et qu i a été officiellement autorisée un moment, puis 

tolérée par la suite. 

E. UNE QUESTION DE POUVOIR(S) : 

C'est le pouvoir qui autorise et tolère. Si nous 

avons pu «lire» le pouvoir dans le régime pédagogique et 

dans le programme du cours de théâtre, nous pouvons main-

tenant mieux le décrire. 

Tout pouvoir est fondé sur le «droit» et une «autori-

té». Le «droit», c'est l'ensemble des normes qui justi-

fient l'ordre de la société et du monde, normes qui sont 

... d b 1 . 26 
c ~ 1 . ... marquees ans et par le voca u a1re . Quant a 'autor1t~ 

c'est à la fois le «censor» et l'«auctoritas»: 

«Si le magistrat romain dont les fonctions sont le 
plu~ spécifiquement normatives s'appelle «censor», 
si les sénateurs qu'il recrute expriment solennelle
ment leur avis autorisé en disant «censor» _- c'est 
que la racine, i.e. Kens - signifie propr~ment 
«affirmer avec autor1te une vérité (qui fait loi). 
Cette autorité - «auctoritas» -dont il faut . être 
investi pour que la parole qti'on profère ait force 
de loi, n'est pas, comme on l'a dit, le pouvoir de 
fairecroitre («augere»), mais la force (Skr. «ojah»), 
divine dans son principe (cf. «augur»), de «faire 
exister»27. - -
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Ainsi, le pouvoir apparait comme l'affirmation du pouvoir 

d'une part et comme son institution (quasi divine: la pa

role de Dieu) d'autre part, le deuxiême terme procedant 

du premier qui, à son tour, «autorise» le second. Le 

pouvoir, toujours institue, est donc lui-m~me une «stra

tégie discuisive». En ce sens, il aurait ete demontre que 

le cours de theâtre, le programme et le tronc commun sont 

des «mots» de et du pou~oir institué, i.-e. qui en origi-

nent et qui le designent (en le «faisant exiter»). Le 

theâtre, parlé par le programme et le tronc commun est un 

«mot» de et du pouvoir, institué entre autres par l'insti

tution didactique. 

Mais il existe aussi d'autres pouvoirs. Ceux-là 
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nous les avons déjà identifi§s. Ce sont des agents inves

tis de fonctions normatives précises et décrites comme tel

les dans le régime des . êtudes collégiales («censor») 28 . 

Si le pouvoir (celui d'instituer) est toujours absent et 

silencieux, les pouvoirs institues sont toujours là et lo

quaces, hierarchisês et appareilles: armees, polices, di

rections administratives, professeurs, etc. 

La structure du · (des) pouvoir (s) (Etat - gouvernement

société civile - «hors-la-loi») est reproduite dans celle 

de l'institution dramatiqu~ telle qu'elle est parlée par 



l'appareil scolaire. Ainsi, il y a ce que dit le program

me et il y a ce qu'il ne dit pas. Dans ce qu'il dit 

(l'explicite) il y a: 

le niveau «sacr~»: th~itre universel, grands textes, 

p~rennité du chef-d'oeuvre, etc., 

le niveau «légitime»: les auteurs qu~bécois reconnus, 

la recherche du chef-d'oeuvre 

transcendant la réalité locale, 

etc. 

Dans ce qu'il ne dit pas (l'implicite), il y a: 

le niveau «tol~ré»: l'exp~rimentation du jeu dramati

que, la création dans le cadre 

d'un cours de formation g~nérale, 

etc. (ce niveau sera décrit dans 

le chapitre suivant, mais nous 

pouvons déjà dire qu'il est . tolé

ré comme effet des contradictions 

résultant des négociations du 

programme)., 

le niveau «exclu»: le télé-roman, le th~itre de pro-

pagande, les variétés, etc. 

Cette structure de l'institution dramatique dégag~e par 

l'observation attentive du progr~mme permettrait, croyons

nou~. la description de l'appareil théitral dont les 
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agents s ont spécialisés A .l'un ou l'autre des niveaux 

(avec parfois des chevauchements). Cette structure mon

tre bien aussi qu'Îl est impossible d'échapper au program

me. C'est pour cette raison que nous pouvons dire que le 

programme dit TOUT (l'explicite + l'implicite), i.e. que 

les négociations du programme que sont les cours de théâ

tre qui se donnent se situ~ront quelque part DANS le 

programme. 

Au terme de cette partie, nous pouvons dire que le 

théâtre est un mot d'une phrase infiniment complexe. 

Nous avons tenté d'explorer quelques avenues de cette ma

croscopiqu~ réalité. Ouvrons maintenant le chapitre de 

l'abécédaire, et tentons de voir en microscopie, l'épel

lation du mot en question. Ce domaine n'est pas moins 

vaste que le premier. 
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Notes et références de l a seconde partie: 

1 C'est suivant un modèle similaire que Snyder s peut 
affirmer que «l'école est un des moments, cau~ant et causé, 
du processus ~ocial . dans son . ensemble (Georges Snyders, 
Ecole, classe et lutte des classes, Paris, PUF, 1976, p. 
70). Cette façon de voir les rapports qu'entretiennent 
entre elles des instances autrement différenciées est ana
logiquement proche de la façon dont Eco définit la sémio
sis illimitée: «Ce modèle prévoit donc la définition de 
chaque signe grice à l'inter-connexion au domaine de tous 
les autres signes ayant fonction d'interprétants, chacun 
d'eux pouvant devenir le signe interprété par tous les au
tres: dans sa complexité, ce modèle se base sur un proces
sus de séniiosis illimité. A partir d'un signe pris comme 
trpe il est poss1ble de parcourir, du centre à l'extrême 
peryphérie, tout l'ufiivers des unités culturelles, dont cha
cun peut devenir à son tour un centre et . engendrer à l'in
fini des «périphéries». Umberto Eco, La: structure absente, 
Paris, Mercure de France, 1984, p. 107. C'est l'auteur du 
texte cité qui souligne. 

2 Basil Bernstein, La:nga:ge et classes sociales, co-
des socio-linguistiques et controle soclal; Par1s, éd. 
Minu1t, 1975, p. 263. 

3 Le «tronc commun» est constitué des cours de for
mation générale obligatoires pour tous les étudiants, 
quelle que soit leur orientation. 

4 Basil Berns.tein, op. cit., p. 266. 

5 Ainsi, en France, le principe d'une formation gé-
nérale est aussi universellement reconnu qu'ici. Cepen
dant, il n'inclut pas, au niveau équivalent de formation, 
de cours de linguistique par exemple. 

éd . 

6 Michel Foucault, L'archéologie du savoir, Paris, 
Gallimard, NRF, 1969, p. 97. 

7 Basil Bernstein, op. cit., p. 265. 

8 Umberto Eco, op. cit., p. 392. 

9 Ibid., p. 368. 



10 P1erre . Bourdieu, «Les . .rites . comme actes d'Insti-
tution», in Actes de 'la recherche en: sciences sociales, 
no. 43~ juin 1982, p. 58. C'est l'auteur du texte c1té 
qui souligne. 

ll cahiers de '1 'enseignement collégial, 
Ministêre de l 1 éducat1on, 1982-1983, p. 1-66. 
qui souligne. 

;_ Québec, 
C'est moi 

1976. 

12 

13 

14 

15 

16 

Ibid., p. 1-66. 

Ibid., p. 1-66. 

Louis Althusser, Positions, Paris, éd. Sociales, 

Basil Bernstein, op. cit., p. 307. 

Gramsci, Textes, Paris, Edition réalisée par 
André Tosel avec une Introduction d'André Tosel, éd. So
ciales, coll. Essentiel, 1983~ p. 288. C'est l'auteur du 
texte cité qui souligne. 

17 

18 

19 

20 

21 

Ibid., p. 288. 

Ibid., p. 288. 

Georges Snyders, op. cit., p. 286. 

Gramsci, op. cit., p. 320. 

Jean-François Lyotard, La: condition post~moderne, 
Paris, éd. Minuit, 1979, p. 86. C'est mo1 qu1 soul1gne. 

moi, 
22 Ibid., pp. 34-35. La premiêre parenthêse est de 
la seconde, de l'auteur du texte cité. 

23 Analogie ironique: L'organisation de la matiêre 
tient essentiellement du judéo-christianisme. Partie du 
paradis terrestre, l'humanité tend au paradis céleste, 
qui n'est que la reproduction du premier dont l'Homme a 
été privé par le «faute». 
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24 Depuis déjà quelques années, le ministère pré-
voit l'adoption d'un nouveau ~rogramme de français au 
collégial. Au moment où ~ces lignes sont _écrites, il est 
prévu que dês septembre 1985, ce programme devra être 
appliqué dans tou~ les collèges. 

25 Voir plu~ loin «L'ambigUité de l'Etat», p.l30 

26 Emile Benveniste; L~ ·sens Cdmmun, «Le vocabulai
re des institutions inde-europeenne», Paris, éd. Minuit, 
1969, tome 2, (Pouvoir, droit, religion), p. 99. 
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27 Ibid., p. 143. C'est moi qui souligne doublement. 

28 Dans les collêges classiques (comme encore au-
jourd'hui dans les lycées français), le censeur portait 
son titre sans fau~se honte. Dans les Cegep(s), il faut 
démasquer la fonction sou~ des titres plus «modernes» 
comme ceux de directeur d:esservices aux étudiants, de 
directeui des services pédagogiques, etc. 



TROISIEME PARTIE 

UNE EXECUTION PART I CULIERE DU PROGRAMME 



7:2 

A. DU STABLE A L'INSTABLE 

Il n'existe pas comme tel de «manu~l de th€itre». 

Tant en France qu'au Qu€bec, le th€itre constitue une par

tie des manuels dits de litterature. Ainsi, les extraits 

de textes dramatiques et les dramaturges constituent dans 

le manuel un chapitre particulier à c5t€ de celui consa

cre aux po~mes choisis et aux po~tes ou aux extraits de 

romans et aux romanciers. Textes et auteurs de th€itre 

sont distingues par le «genre» d'appartenance mais confon

dus quant au traitement: biographie de l'auteur, extraits 

de textes, histoire du genre, exercices scolaire, etc. Le 

manuel produit au moins ce double effet de ~p€cifier les 

genres en etablissant des fronti~res €tanches entre eux et 

d'annuler ces fronti~res en regroupant les genres sous 

l'appellation commune de litteraire en UN manuel. C'est 

donc la qualit€ «litt€raire» des diff€rents genres qui per

met de les regrouper dans le manuel de littérature (et de 

faire l'€conomie du «manuel de théitre»). Or, le manuel 

produit lui-même le littéraire au moyen, entre autres, de 

l'inclusion/exclusion des auteurs et extraits, de leur 

hierarchisation, etc. Le manu~l est une tautologie. Le 

procéd€ est le même que celui que nous avons déjl d€crit 

et qui r€git le rapport entre le programme et les cours 



qui le constituent. En littérature, le ma nuel et le pro

gramme sont dans des rapports de causes à effets (et in

versement) et viennent ensemble légitimer la catégorie du 

littéraire et les catégories des genres: la manuel crée la 

catégorie littéraire du théâtre que le programme crée si

multanément. Ainsi, qu'on se réfère explicitement ou non 

aux manuels de littérature ou au programme officiel de 

littérature. dans la pratique quotidienne de l'enseigne

ment du théâtre, cela ne change pas la nature du cours 

qui pa~titipe «malgré tout» de l'un et de l'autre: l'éco

le donne le manuel qui donne l'école. Cela se vérifie 

dans les structures communes du programme et des manuels1 . 

Cela se vérifie dans le phénomène de la production des ma

nuels par les professeurs et celui de la production des 

professeurs par les manuels, c'est-à-dire l'école (seul, 

le dipl6me FAIT le professeur). Le dipl6me fait le prn

fesseur qui fait le manuel qui fait le programme (et in

versement) qui fait le littéraire qui fait le théâtre qui 

fait le cours qui mène au dipl6me. Cette structure fon

damentale ne peut être remise en cause: elle est 

verrouillée. 

Pourtant, quelque chose se passe qui n'est pas ici 

pris en compte. Je ne peux d'ailleurs en parler qu'en me 

situant ailleurs que dans le manuel ou le programme, dans 
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«l'€manation» qu ' en sont les plans de cour s (souvent ap 

pel€s «syllabus» au Québec) . . Ce s plans de cours sont sou

vent, comme nous l'avons . vu et comme nous le verrons en

core, des €bauches de manuels (ils en viennent et en cons

tituent). Il y a cependant dans le syllabus deux choses: 

un formulaire, c'est-à-dire un ensemble à peu près 

stable de rubriques qu'il faut remplir et par là, il 

s'agit d'un document administratif aux buts plus ou 

moins explicites (plut6t plus que moins) d'informations 

et de contr6les: «nul n'est sens€ ignorer la loi», 

- une r€ponse, c'est-à-dire une «façon» d'ex€cuter le 

manuel et le programme. 

Or, cette «r€ponse» varie alors que le manuel, le pro

gramme et le formulaire lui-même ne varient pas (ou bien 

vari~en.t,mais sur une dur€e plus longue et dans des paramè

tres plus €traits; ~n cela, ils repr€sentent mieux l'ins

titution). Comment varie cette réponse, dans quelle mesu

re et avec quels effets, voilà les questions auxquelles 

nous voulons maintenant r€pondre à partir des syllabus du 

cours de th€âtre 601-202-70 donn€ au Collège de l'Abitibi

T€miscamingue entre 1970 et 1980. 
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B. DESCRIPTION DES SYLLABUS 

1. Le forniula:ire: Le formulaire du plan de cours est 
régi: · . 

1.1) par le régime des études collégiales: 

art. 20: Chaque cours est présenté (aux étudiants) 

dans un plan d'études qui en définit les objectifs 

et décrit les modes d'évaluation qui lui sont propres. 

art. 26: Le ministère de l'Education se réserve le 

droit de vérifier les plans d'études, les moyens de 

contrôle des cours, les questionnaires d'examens, la 

correction des copies d'examens et des autres travaux. 

art. 27: Le ministère de l'Education pourra, à l'oc

casion, utiliser lui-même les moyens qu'il jugera uti

les à l'évaluation de l'enseignement donné dans les 

collèges. 

1.2) par la convention collective des enseignants (en 

l'occurence un décret): 

art. 4-3. 10:2- Le coordonnateur du département ré-

pond au Collège des activités suivantes: s'assurer que 

soient définis les objectifs, appliqués les méthodes 

pédagogiques et établis les modes d'évaluation spéci

fiqu~s à chacun des cours dont le département est 

responsable. 
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1.3) par les administrations loca les: 

Il s 'a.git ici des directives qui sont transmises aux 

professeurs qu~nt aux dates de remise des syllabus, 

à leur présentation matérielle~ etc. 

Ces trois instances s'entendent quant aux principales ru-

briques du formulaire : les objectifs, les contenus, les 

méthodes, les modes d'évaluation. Le formulaire est vala-

ble pour tous les cours et il vise: 

a) à informer les étudiants, les administrations locales 

et le ministêre de ce qui d~Vra se passer dans les 

classes, 

b) éventuellement, à tbrttrBler l'enseignement tel que le 

ministêre le prévoit dans le régime des études collé-

giales, art. 26 et 27. 

Cependant, pour que le systême fonctionne, il fau

drait que les administrations locales et le ministêre 

aient effectivement les moyens de le faire fonctionner. 

Les art. 26 et 27 du régime des études collégiales confê-

rent des pouvoirs «théoriques» au ministêre. qui sont 

inexercés dans l'état actuel des choses 2 . L'administra-

tien n'est pas impuissante pour autant. En octroyant les 

budgets aux départements, elle exerce sur les cours «l'ef-

d 
. 3 

fet de censure» qui conditionne la prestation u cours . 

Mais il y a ici au~si des mécanismes qui régissent la 
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répartition de s budgets et qui viennent limiter l'autori

té de l'administratidn. En tout état de cause, le pouvoir 

d'administrer vise à limiter la variabilité des contenus, 

variabilité déjà balisée par la manu~l et le programme. 

Autrement dit, ces pouvoirs administratifs visent à con

trôler de façon plus sévère ce que contrôlent déjà suffi

samment ou ne contr:ô1ent pas assez, selon les points de vue, 

manuel et programme. 

2. Les ~épbnses: 

La marge de variabilité balisée par le manuel et le 

programme est trop large pour l'administration locale et 

pour le ministère (leur volonté de la limiter davantage 

et leur impuissance relative jusqu'à maintenant à agir 

en sont comme la preuve). On voit apparaître ici un lieu 

de lutte circonscrit: à l'intérieur du manuel et du pro

gramme; des «belligérants» iden!_ ifiés,: administration et 

professeurs; et un objet de lutte: le pouvoir de dire ce 

que disent déjà le manuel et le programme. Ce qui est en 

jeu, c'est donc le pouvoir de répéter, c'est-à-dire, le 

pouvoir de la glose. 

Ainsi, ce qui est en jeu dans le cours de théitre, 

c'est le pouvoir de dire (de répéter) ce qu'est le théi

tre dans le manuel et le programme. Ce n'est pas, comme 



nous l'avons déjà montré plus haut, 

a) le pouvoir d'admettre ou non le théâtre dans le ma

nuel et le programme. Il y est. 

b) le pouvoir de faire dire au manuel et au programme ce 

qu'ils ne disent pas. Ils disent déjà TOUT. 

Le syllabus, c'est le plan de la «répétition», plan 

normé selon sa fonction. C'est aussi la description som

maire du TOUT. Cette description, il faut bien la faire 

à partir de quelque part, l'organiser, l'adapter aux con

textes (social, collégial, dramatique, etc.). La répéti

tion est conjonc.tui:él'lement toujours la meme. Voyons. 

(Parenth~se sur les mots. Le «syllabus» est un document 

d'autorité. Il est un sommaire, qui prend la forme de 

1 '.énumération, des questions tranchées par cette autori

té. Le Syllabus de Pie IX en 1864 est un formulaire ~

blié qui -contient les affirmations contemporaines jugées 

inacceptables par le pape ... Certains mots rév~lent 

l'institution dans sa stabilité effrayante et combien 

rassurante). 

Entre 1970 et 1980, deux fois par année jusqu'en 

1976 (année où les cours de français furent réorganisés), 

nous avons produit des «syllabus» pour le cours de théâ

tre. Nous les décrivons. 
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DE 1970 à 1973, le syllabus annonce : 

un cours d'histoire du théâtre de l'époque gréco

latine jusqu'à la France et au Québec contemporains. 

Importance de l'analyse de textes; 

au niveau des objectifs, la «création» est présente 

et en terme d'évaluation, elle va chercher 30% (la 

création signifie ici l'interprétation de «textes» ou 

d'extraits); 

il apparait concurremment une préoccupation quant à 

la description des mécanismes du spectacle. 

EN 1973-1974: 

Constitution d'un «manuel audio» 4 accompagné de «feuil

les de route» pour l'étudiant. Le cours théorique 

ainsi «mis en boite» peut 6tre suivi de façon indivi

dualisée et il permet de gagner du temps en classe au 

profit de la pratique (mise en scène, répétition, etc.). 

La théorie est illustrée exclusivement d'oeuvres qué

bécoises lues et vues au théâtre et/ou à la télévision. 

EN 1974-1975: 

La pratique prend progressivement plus de place dans 

le cours et ce, pour des raisons reliées entre autres 

à la conjoncture (voir plus loin, p.Bl): si,au début 

de la session, le temps se partage à peu près 
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également entre théorie et pratique, à partir de la 

mi-session, la pratique supplante progressivement la 

théorie, qui est alors entiêrement assumée par l'audio 

à l'extérieur des heures de cours. 

EN 1975-1976: 

On demande aux étudiants de choisir théorie ou prati

que. Les étudiants qui choisissent la théorie, sui

vront le cours audio et rencontreront, à intervalles 

réguliers, le professeur. Les autres travailleront en 

groupe pendant les trois heures de cours à une créa

tion. Commence le travail de conception d'un «manuel 

pratique»4 qui ne sera jamais systématiquement utilisé. 

La création n'est plus ici de - l'interprétation mais 

plutôt de la conception (allant du texte jusqu'à la 

représentation). 

EN 1976-1977: 

Disparition du choix de 75.-76 (trop de travail pour le 

professeur, manque de stimulation pour les étudiants 

du cours théorique, un peu laissés à eux-mêmes il est 

vrai); 

on remplace le choix par une division de la session 

en deux parties égales: 
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1re partie: acquisition des habiletés de base et 

d'un minimum de techniques en vue de 

la création; 

2e partie la création; 

l'analyse d'une ou deux pièce(s) de théâtre est orien

tée vers l'objectif de la création. 

EN 1977-1978: 

M~me chose qu'en 76-77 mais on interroge les pièces 

étudiées sur le plan technique et idéologique (rap

ports entre les deux). La création devient un exerci

ce de mise à nue idéologique: 

on s'intéresse à l'appareil théâtral et à ses 

fonctions idéologiques, 

on travaille sur les manifestes du «Théâtre des 

cuisines», du «Théâtre Euh!», etc. 

Le travail . de création est alors fortement orienté, 

«dirigé». On veut montrer aux étudiants à débusquer 

l'idéologie dominante et à tenir, par le biais de la 

création, un discours de «lutte». La création s'oppo

se alors au «répertoire». Le théâtre est montré comme 

le lieu transposé d'un combat dont les causes sont 

sociales. 
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DE 1979 à 1981: 

Après la disparition du manuel théorique audio et cel

le du manuel mort-né pratique, s'amorce celle du «ma

nuel politico-éthique» 4 . 

Les créations les meilleures sortent de plus en plus 

de l'école et sont représentées «ailleurs». Des tour

nées sont organisées. Les étudiants créent en fonc

tion de leurs attentes et des attentes du milieu 

(fête des travailleurs, campagne de sécurité en bicy

clette, journée de la femme, etc.). Le cours amène 

plus à l'engagement social que politique dans le sens 

étroit du terme. Il rejoint par là, et à sa façon, 

la mise en remorque de l'école par le «milieu» ou ce 

qu'on appelle de plus en plus la productivité de l'éco

le. Ce mouvement est favorisé par l'éloignement ré

gional. Dans les grands centres, ce besoin en specta

cles est comblé par des troupes amateures ou semi

professionnelles. 

Cette variation des contenus sur cette période de dix 

ans petit "déjà ~~ekpl~que~ par: 

1. la marge de tolérance du programme, 

2. la conjoncture sociale, politique et culturelle, 

3. la situation des professeurs de théâtre dans cette 

conjoncture. 
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Ains i, pour ce qu i est de s professeur s i mpliqué s dans 

«les réponses» au programme qui viennent d'être 

d ~ . 5 ecr1tes : 

En 1970: sortie de l'université et entrée récente sur 

le marché du travail; on enseigne plus ou 

moins ce qu'on a appris comme on l'a appris. 

En 1973: engagement nationaliste, ce qui pourrait ex-

pliquer l'importance prise depuis lors par 

lè corpus québécois6 . 

En 1975: période de militantisme de gauche progres-

sant de plus en plus avec le désenchantement 

. 1 . 7 nat1ona 1ste . 

En 1980: désenchantement avec la dissolution i peu 

près complète des groupes de gauche. 

Pendant cette décennie, le mouvement féministe va aus-

si être intégré dans le corpus par la place prise par 

le manifeste du «Théâtre des Cuisines» comme texte 

d'étude mais aussi comme conception du théâtre. De 

plus, le thème féministe s'inscrit fréquemment dans les 

créations des étudiants. Le syllabus noue donc: 

- l'administration par le «formulaire», 

- la pédagogie par le «plan de cours», 

- les mouvements sociaux par les «traces» de leurs 

discours, 
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l'individu par la «signature» du professeur. 

3. Le corpus privilégié 

Sur le plan du corpus privilégié, pendant cette dé-

cennie, on peut noter trois moments particulièrement 

significatifs: 

1) de 70 à 73: Malgré la réforme considérée comme majeure 

du système d'éducation dans les années 60 et en particu

lier ia~ sÛpplantation des collèges classiques par les 

Cegep(s) et la reformulation des programmes, malgré les 

nouveaux objectifs de démocratisation de l'enseignement, 

les méthodes, les supports de l'enseignement du théâtre 

et le co.rpus privilégié demeurent à peu de choses près 

ce qu'ils · étaient dans «l'ancienne école» (qui est aussi 

dans bien des cas la nouvelle puisque le séminaire de-

vient le cegep). Mais dans le mince écart qui se crée 

apparaissent: 

Gurik et Tremblay qui sont encore l'objet de fortes 

contestations de la part de la critique et même du 

gouvernement (affaire des subventions pour Tremblay8 

et du procès Meloche pour Gurik9 ). Cela aura pour ef-

fet d'accélérer la légitimation définitive de Dubé en 

le faisant apparaitre comme «classique». Il lui arri-

vera, dans nos syllabus, ce qu'il arrivera aux «vrais» 

classiaues: 
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les jeux d'interprétation qui sont a lor s des «souligne

ments» de l'analyse de texte. Il y a ra l 'introduc

tion dans le cadre scolaire d'un exercice jusque-la 

confiné aux activités para-scolaires. 

2) de 76 a 78: Voici les «piêces de théitre» autour des

quelles les activités d'analyse se sont organisées: 

Rue des Pignons (Mia Ri ddez-Morrissette) 

Les beati~ di~anthes (Marcel Dubé) 

Le protês de Jean~Baptiste M. (Robert Gurik) 

Maman travaille pas, a trop d'ouvrage (Théâtre des 

cuisines) 

Le choix des piêces s'est articulé sur les objectifs 

suivants: 

Syllabus 76-77, 1re session: 

Susciter le désir de se mettre au service du peuple. 

Syllabus 77-78: 

amener l'étudiant à découvrir les liens idéologiques 

qui existent entre le théitre et la société, 

amener l'étudiant à se situer idéologiquement face 

au théitre et à la société. 

Les quatre piêces retenues constituent des «modêles» de 

positions idéologiques et d'utilisation des techniques 

d'expression en même temps que des ~<extraits» de mouve

ments dramatiques plus vastes aux influences três inéga

les et dans certains cas opposées. Idéalement, on 
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recherchera dans les créations l'eff i c acité t e chnique et 

idéologique de «Rue des pignons» et l a conscience socio

politique du Théâtre des cuisines. On montre, avec Gurik 

et Dubé, des transpositions «esthétiques» de la «lutte 

idéologique» par le biais de l'appareil théâtral. Cela 

nous mène à être très critique par rapport à l'esthétique 

et à situer notre travail aux confins ou en marge de ce 

que 1 'institution dramatique c-onsidère comme le théâtre: 

les télé-théâtres et le théâtre de propagande. C'est cet

te opposition fondamentale gommée par l'institution qui 

permet à l'institution d'instituer l'esthétique dramati

que en «théâtre», et seulement elle. A la limite, nous ne 

faisons plus de théâtre. 

Ainsi, si notre travail d'enseignant se situait au 

début des années 70 dans l'institution, il a de ~lU~ en 

plus tendance à se situer ici sur ldinstitution, sans 

en renier pour autant le fonctionnement. En fait, c'est 

le point de vue pédagogique qui s'impose. La récusation 

du théâtre institué fait apparaitre l'autorité du 

professeur: 

- il définit ce que devrait être le théâtre à l'encontre 

même de ce qui est considéré comme tel dans le réper

toire par exemple (pouvoir de nier les faits), 

- il «dirige»les créations (pouvoir de refaire le monde 
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à son image). 

3 ) Depuis 1979: Les objectifs de mise au service du peu

ple disparaissent et font place à un objectif de «connais-

sance»: «Les ~tudiants doivent connaitre les diff~rentes 

orientations ou les divers buts que peuvent poursuivre les 

cr~ateurs en th~itre» (Syllabus 1981, 2e session). Les 

~tudiants pourront en «connaissance de cause» «choisir» 

une «orientation». Le corpus ~tudi~ est alors surtout 

th~orique: les manifeste~ des extraits de Boal, d'Ubers

feld, de Brecht, etc. Des extraits de pièces aussi en 

«illustration». Les «classiques» sont ainsi r~cup~r~s 

par le discours globalisant de la th~orie. C'est la th~o-

rie qui permet de faire l'~conomie du corpus pour focali-

ser le travail sur la cr~ation, comme c'est le manuel de 

litt~rature qui permit à l'~cole de faire l'~conomie du 

manuel de th~itre. On touche ici un fonctionnement im-

portant de l'institution didactique qui consiste à «secon-

dariser», par le moyen du manuel de litt~rature, puis par 

celui de la th~orie litt~raire, l'objet pr~sum~ de l'~tu

de: le texte litt~raire ou l e spectacle. Le th~itre dans 

l'~cole, n'est qu'un ~chos du th~itre, ~chos qui a pour 

première fonction de renvoyer l'~cole à elle-même. C'est 

ainsi que l'~cole 

«est à elle-même sa propre fin . . Rien de surprenant 
à cela, d'ailleurs, ni de condamnable. Il est dans 
la nature de .toute institution, de tout appareil 
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constitué quel qu'il soit, de poursuivre toujours, 
avant n'importe quel autre, cet objectif élémentai
re: persévérer dans son ~tre et préserver sa forme 
propre»lü. 

4. Cdtpus d'enseigrte~ertt ·et 'édition 

Les maisons d'édition de texte de théitre vont su-

bir les contrecoups des choix de corpus opérés par les 

collèges11 . A partir du moment où le théitre québécois 

va s'imposer comme corpus principal, des maisons d'édi

tion vont se faire une spécialité d'en fournir la matière. 

On peut dire que l'édition de texte sur une base suivie 

est aussi récente au Québec que l'enseignement du théâtre 

québécois lui-m~me (Leméac, VLB, etc.). Cette édition 

vise d'ailleurs presque exclusivement le marché de l'éco

le, et ce, meme si l'édition du texte de théitre n'a pas 

ici la «valeur symbolique» de l'édition en France. Les 

auteurs de théâtre cherchent bien davantage le prestige 

du spectacle et de la télévision qui ont un pouvoir de 

légitimation plus grand. Le public est ici et non 11. 

L'école l'a reconnu, et sans exclure vraiment le texte, 

elle n'en fait plus le moyen privilégié d'accès au théi

tre - ce qui explique 1 son tour la précarité financière 

des maisons d'édition. 
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S. L'évaluation comme sanct i on 

Sur le plan des contenus, des méthodes, des objec

tifs, le syllabus donne le plan de la répétition du manuel 

et du programme. Il peut se produire des écarts quant aux 

positions de principe décrites et l'évaluation. Entre les 

deux positions, celle de l'évaluation est à privilégier 

puisque c'est elle qui sanctionne. L'analyse de l'évalua

tion est donc fort importante du point de vue des tensions 

qu'elle résoud temporairement. 

Tout au long des années . 70, 1 'évaluation, comme elle 

apparait aux syllabus, s'appuie sur au moins deux éléments: 

la théorie et la pratique. Pendant c~tte période, la 

frontière entre les deux a continuellement bougé. Cepen

dant, pour des fins d'ordre pédagogique, on a toujours 

distingué les deux. C'est d'ailleurs sur cette distinc

tion que le cours est organisé et que l'évaluation s'arti

cule. La théorie est donnée par le professeur alors que 

la pratique est faite par les étudiants (cela sera nuancé). 

On pourrait aussi parler de «parts» du travail pour dis

tinguer les deux: la «part» du professeur est plus grande 

dans la théorie et celle des étudiants est plus grande 

dans la pratique. En terme de temps alloué, la théorie 

était au début des années 70, la partie la plus importante 

alors qu'à la fin .de cette décennie, la pratique l'a 
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supplantée. L'une comme l'autre partie a donné lieu à la 

formulation d'un «manuel». C'est peut-être à partir de 

l'étude de ces deux «manuels» qu'on pourrait le mieux 

voir ce qui a été entendu comme théorie et comme pratique 

pendant ces années d'enseignement. 

La théorie 

Le «manuel» comporte huit (8) l eçons: 

1) Marcel Dubé et la création d'une dramatûrgie 

québécoise; 

2) Les situations dramat iques; 

3) Les thèmes dramatiques; 

4) La mise en scène; 

5) Historique du théâtre québécois; 

6) Vision du monde de Robert Gurik dans le Procès de 

Jean~B~pti~te M.; 

7) Le temps, l'espace et l'action dans le Procès de 

Jeart-B~ptiste M.; 

8) Projet de mise en scène du Procès de Jegn-Baptiste M.; 

Chacune des leçons s'accompagne d'un court travail visant 

à l'acquisition de certaines habiletés «analytiques»: 

apprendre à faire un résumé, 

pouvoir dégager les p rincipales articulations d'une 

situation dramatique, 
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- identifier et analyser un thème, 

- etc. 

On voit que la «théorie» n'a de théorique que le 

titre. Le mot recouvre davantage une méthode de travail 

qu'un contenu. Il s'agit de cours magistraux conduisant 

' des exercices scolaires les étudiants. Le contenu a pour 

de cette «théorie» a varié ainsi que nous l'avons déjà vu 

dans la description des syllabus. 

La pratique 

Le «manuel» comporte aussi huit (8) leçons: 

1) La mise en scène; 

2) Les genres dramatiques; 

3) L'expression corporelle du comédien; 

4) L'expression vocale et l'interprétation; 

5) Les décors; · 

6) Le costume et les accessoires; 

7) L'éclairage; 

8) Le maquillage. 

Chaque leçon est constituée d'exercices pratiques (d'oÙ 

le nom) directement reliés à l'art du spectacle. L'orien

tation est plutBt «technicienne» et fait apparaitre le 

lieu d'une espèce de «neutralité» du théitre dans les 
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«outils» de l'expression dramatique. 

Organisation d'un cours: 

Prenons trois (3) heures de cours, au début de la session: 

1 1/2 h de théorie: «Marcel Dubé et la création d'une 

dtamatutgié québécoise»; 

1 1/2 h en pratique: la mise en scène. 

Après la huitième semaine de cours, il n'y a plus ni 

«théorie» ni «pratique» au sens o~ nous les avons défi

nies jusqu'ici. On travaille tous sur le spectacle à 

produire. Nous ferons apparaitre cette deuxième partie 

de la session sous la dénomination de «spectacle» pour 

faire l'étude de l'évaluation. Décrivons d'abord ce 

qu'on entend par «spectacle». 

Le «spéctatle»: 

Dans la logique du cours, c'est l'aboutissement du tra

vail théorique et pratique des huit premières semaines de 

la session. Le «spectacle» comporte une démarche à sui

vre et une représentation à faire. 

La démarche qu'on suit est celle décrite par le 

«Théitre des cuisines» dont les principales étapes sont 

les suivantes: choix du thème, improvisations sur le thè

me, discussion pour préciser ce qu'on a à dire, recherche 

d'informations supplémentaires (lectures, rencontre de 
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p e rs onnes re ssour ce s , etc.), c h oix des s itua tion s et mise 

e n place d 'un s cénario, écriture des dialogues e t des di-

dascalie s , mise en scène, répétitions, construction des 

décors, confection de s costumes et rassemblemen t des ac-

cessoires (ces trois dernières tâches se font concurrem-

ment), représentation, d iscuss i on-évaluation. 

Cette démarche comporte une «orientation» qui sera 

pendant un certain temps imposée en même temps qu'elle: 

«Le théâtre, c'est toujours fait pour dire quelque 
chose ... Nous croyons que le théâtre doit servir 
de moyen d'express ion a celles et a ceux qui, par 
leur travail, font marcher les usines, les entre
prises, donnent des services (qu'ils soient payés 
ou pas payés, comme pour le travail ménager), ceux
li qui, en fait, font marcher un pays ... La forme 
du spectacle ne doit pas l'emporter sur le conte
nu ... »(Manifeste du théâtre des cuisines, la pa
renthèse est de l'auteur du texte cité). 

L 'évaluation a été pendant ces quelques dix années, 

un amalgame de ces trois éléments. Chacun de ces "élé-

ments a connu s on «âge d'or» que le tableau suivant fait 

apparaitre (les encadrés). 
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théorie 
1re session/Ze 

71-72 100%/100% 

72-73 100%/70% 

73-74 50%/30% 

74-75 * */50% 

75-76 50%/50% 

76-77 ** 60%/? 

77-78 50%/35% 

78-79 *** nil/* 

79-80 nil/45% 

80-81 nil/45% 

TABLEAU B 

L'EVALUATION 

pratique 
1re session/Ze 

0%/0% 

0%/0% 

0%/30% 

*/20% 

25%/25% 

0%/? 

0%/35% 

nil/* 

nil/0% 

nil/0% 

spectacle 
1re session/Ze 

0%/0% 

0%/30% 

50%/40% 

*/30% 

25%/25% 

40%/? 

50%/30% 

nil/* 

nil/55% 

nil/55% 

* 74-75: Les données ne sont pas di sponibles pour la première 
session. 

** 76-77: Rubriques distribuées autrement que celles que nous avons 
retenues. 

*** 78-79: Les données ne sont pas disponibles pour la deuxième 
session. 

NIL: Les sessions marquées «nil»:à partir de cette date, le 
cours de théâtre ne se donne qu'à la deuxième session. 

Remarques: 

- La théorie voit sa place diminuer continuellement passant de 100% 
des points à 45%. 

- La «pratique» ne dépasse jamais 35% et apparait corrune un 100rnent de 
transition entre «théorie» et «spectacle». Avant et après la tran-
sition, la «pratique» n'existe pas ou plus. Un 100ment d'équilibre 
semble avoir été atteint en 75-76. 

- le «spectacle» confirme son importance à peine prédominante quant 
à 1 'évaluation à partir de 79-80 . . En tenne de temps, le «specta-
cle» compte pour 10 semaines sur 15 .• 

- Le fait que la «sanction» ne suive pas la pratique signifie quel-
que chose. 
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Le tableau d§c~it la répartition de s points alloués 

à chacune des activités g§n§riques désignées. Cependant, 

le fait qu'une activité g§n§~ique ne soit pas §valu§e (0%) 

ne signifie pas qurelle était absente du cours. Depuis 73-

74, la «pratique» a toujours occupé une place dans lecours 

de th§itre. Or, elle n'apparait plus d~s 78-79 quant à 

l'évaluation. En fait, elle est d~s lors associée au 

«spectacle». 

Ce que cette description des pratiques d'évaluation 

nous apprend, c'est que le cours de th§itre a peu à peu 

l§gitim§ le répertoire qu§b§cois et la pratique du specta

cle (interprétations et/ou créations) dans le cadre scolai

re. Cela s'est fait au détriment du répertoire «univer

sel» (qui §tait en fait français) et de la «théorie». mais 

11 faut bien constater qu'il s'agit plus du r§§liquilibra

ge «théorie/pratique» que de l'élimination de la «théorie». 

C. LES TRANSFORMATIONS DE L'ENSEIGNEMENT 

Ce r§§liquibrage constat§ au niveau de l'évaluation 

n'est que le résultat des transformations matérielles de 

l'enseignement du cours de th§itre. Nous allons mainte

nant décrire quelques-unes de ces transformations en nous 

interrogeant sur: 



1) le s fo r me s théitral es que nou s avons étudiées, 

2) les moyens pédagogiques que nous avons privilégiés, 

3) les r6les respecti~s des professeurs et des élêves, 

4) les critêres d'évaluation, 

5) les conceptions du théitre qui découlent des points 

précédents ou qui les commandent. 

Comme nous avons préalablement découpé la période étudiée 

en trois «moments» caractérisés par les termes de théorie, 

de pratique et de spectacle déjà définis dans le contexte 

de l'évaluation,nous allons reprendre les mêmes paramêtres 

dans la tiche qui nous occupe maintenant. 

1,0 Pétidde 1970-1974: do~in~tion de l'évaluation 

p~r la thédtie 

1.1 L~s formes théitrales: 

Les syllabus de cette période nous renvoient à un 

théâtre axé sur le texte et tiré du répertoire interna

tional. Les piêces à l'étude portaient les noms d'auteurs 

suivants: Genet, Arrabal, Moliêre, Camus. Les auteurs 

québécois suivants apparaissent aussi: Loranger, Tremblay, 

Barbeau, Gurik. Curieusement, n'apparaissent ni Gélinas, 

ni Dubé. Il y a ici un parti pris pour le texte du XXe 

siêcle (sauf rares exceptions). 
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1,2 Les moyens p~dagogiques: 

De l'étude de l'histoire littéraire et des classi

ques telle qu'on la pratiquait dans _ les collèges classi

ques, on passe à celle des textes plus modernes. Cela va 

rapidement porter un coup dur à l'utilisation des manuels 

qui arr~tent leurs investigations aux portes de la moder

nité. On aura de plus en plus recours à l'audio-visuel 

qui donne accès à ~ertains spec t acles autrement inaccessi

bles, mais la conception du matériel pédagogique revient 

surtout au professeur. Cela vaut plus encore pour l'en

seignement du corpus québécois puisqu'on étudie des pièces 

qui viennent à peine de prendre l'affiche ou qui suscitent 

encore de nombreux débats (linguistiques entre autres). 

Cependant, ce «nouveau» matériel pédagogique aura tendan

ce à reprendre la forme du manuel (forme désormais décon

nectée) et le travail scolaire à demeurer le m~me mais sur 

un objet nouveau. 

1,3 Les rôles professeur-élèves: 

Le professeur est ici le maitre-d'oeuvre du cours, 

plus qu'il ne l'a été dans le pa ssé. Il contrôle le con

tenu du cours, l e matériel pédagogique, les travaux des 

étudiants. Dans le collège classique, m~me le choix du 

manuel ne relevait pas du pro~esseur de littérature. Ici, 
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il est l'auteur du matériel pédagogique. Il a donc le 

«pouvo ir» de dire ce qui est mais c'est un «pouvoir» qui 

ne se camoufle plus derri~re la tradition d'une vérité 

établie une fois pour toute et dont le manuel rendait 

compte. La nouvelle vérité est une vérité fabriquée, don

née comme telle et par là moins prestigieuse. Cela va re

définir les rapports professeurs-él~ves. Paradoxalement, 

l'augmentation: du pouvoir du professeur s'accompange d'une 

diminution de son: prestige et de son autorité. Cela appa

rait concr~tement dans les nombreux choix que l'él~ve a à 

accomplir. La vérité n'étant plus unique, on lui offre 

une liste d'auteurs dans laquelle il choisira ses lectures, 

on lui donne le choix de faire tel travail ou tel autre, 

etc. La relation maitre-disciple n'est pas encore dispa

rue mais elle est déjà profondément transformée. En ef

fet, l'autorité du maitre («auctoritas») tend à n'être 

plus celle d'un institué (par le manuel) mais celle d'un 

simple agent d'appareil qui, en tant qu'individu singu

lier assurant la maitrise (réduite de plus en plus au 

maintien) du cours dont l'appareil scolaire le charge, est 

amené à reproduire pour son propre compte la formule dé

connectée du manuel. 
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1,4 L 'évalu a tion: 

L'évaluation porte essentiellement sur des travaux ~ 

caractère littéraire d'analyse ou de recherche. La véri

fication de l'acquisition des connaissances se fait par 

des tests et des examens. 

1,5 Conception du théâtre: 

Le théâtre est considéré comme les autres genres 

littéraires~ l'exception du fait qu'on introduit déj~ le 

]eu, surtout comme activité de soulignement du texte. 

2,0 Péridde 1974-1978: impdrtance croissante de la 

prgtique dgrts l'évgttigtion 

2,1 Les formes théâtrales: 

On s'attarde ~ l'étude de Dubé et Gurik en plus de 

celle de «Rue des Pignons» et du théâtre de propagande 

dont «Le Théâtre des cuisines» et le «Théâtre Euh!» _ On 

cou vre ainsi, non pas l'histoire du théâtre mais les 

orientations diverses poursuivies par le théâtre québé

cois. On abandonne le répertoire universel. De plus, par

mi les diverses orientations du théâtre, on privilégie 

celle du théâtre de propagande. L'utilisation des diver

ses formes théâtrales vise ici deux objectifs: 
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décrire les choses comme elles se passent en couvrant 

le champ de l'activité thé~trale, 

prendre parti dans ce champ pour une forme thé~trale 

déterminée, et la livrer dans une création de type 

«exercice scolaire». 

Déjà le texte de thé~tre devient l'illustration d'une pra

tique spécifique et non celle, globale, de LA littérature. 

La pertinence de l'étude du texte vient de la pratique 

qu'on aura du thé~tre. La démarche est alors celle-ci: 

description objective des tendances du champ thé~tral, 

choix d'une tendance (comprendre: choix dirigé), 

expérimentation. 

2.2 Les moyens pédagogiques: 

Ce qui valait pour la période 1970-1074 vaut ici aus

si. Cependant, il faut maintenant ajouter la panoplie des 

moyens de production du spectacle. Cela n'ira pas sans 

problèmes puisque les investissements qu'une telle entre

prise requiert vont commander des budgets importants pour 

l'aménagement des infrastructures (locaux de répétition, 

thé~tre de poche, système d'éclairage, etc.) et pour le 

fonctionnement sur une base continue (décors, costumes, 

maquillage, etc.) d'une telle pédagogie. Il a donc fallu 

que cette orientation du cours de thé~tre soit avalisée 

par l'administration locale et en dernière instance par 
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le ministère. Cela a été fait dans le progra mme de théâ 

tre comme nous l'avons vu, mais avec beaucoup de prudence. 

La vulnérabilité de cette orientation du cours de théâtre 

apparaitra bientBt dans deux circonstances: 

1) les coupures bud~étaires se feront plus sentir ici 

qu'ailleurs, 

2) l'augmentation de la clientèle du Collège entrainera 

des «expropriations d'espace» ici plut5t qu'ailleurs. 

2,3 R5les professeur~élèves: 

Le professeur a un r5le très important dans toute 

l'approche du spectacle: présentation des textes, études 

des orientations, choix d'une orientation. L'élève a un 

r5le très important dans le choix d'un sujet de création 

et dans la création elle-m~me. Ces deux ~pouvoirs», s'ils 

peuvent se compléter, pourront aussi se confronter. Pour

quoi l'orientation du professeur devrait-elle prévaloir 

dans la création de l'élève? Le problème n'est pas nou

veau, c'est sa dimension qui l'est. En effet, ces ques

tions sont maintenant posées ouvertement et volontiers 

discutées avec le professeur lui-m~me. Les rapports pro

fesseu~élèves s'en trouvent transformés. Le maitre a une 

fonction de disciple face à ses propres élèves: son sa

voir est remis en question. Le disciple a conséquemment 

une fonction de co~testant, voisine de celle du maitre 
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appelé à contester le peu de savoir des élèves. Cette 

situation.pour le moins ambigu~,repose sur certaines con

ditions matérielles de l'enseignement du cours de théitre. 

Ainsi,par exemple, si le professeur de théitre domine bien 

toute la matière littéraire de son cours, grâce à sa for

mation et aussi à son expérience de l'enseignement, il 

n'en va pas de même sur le plan de la pratique du specta

cle puisqu'il enseigne alors une matière qu'il est lui

même en train d'assimiler, n'ayant reçu par le passé aucu

ne formation qui aille dans le sens que prend le cours de 

théitre. On se retrouve avec un maitre en apprentissage 

(en train d'apprendre et faisant apprendre). On comprend 

que le professeur a intérêt à maintenir le texte comme 

foiidenieiit de son: autorité mais en même temps, il ne peut 

plus ignorer ce qu'est devenu le théâtre dans l'école, et 

ce,sous son impulsion, déterminante à bien des égards. 

En effet, c'est le professeur lui-même qui, en tant qu'a

gent d'appareil (c'est-à-dire, pour utiliser une formule 

d'Olivier Reboul, «qui veut de lui-même ce qu'on veut 

qu'il fasse» - Langage et idéologie, Paris, PUF, 1980, 

p. 12), est en voie de remplacer le texte par le specta

cle et du même coup, d'établir de façon absolue son auto

rité sur le texte (la privant simultanément d'objet). Il 

est alors parti, tel un roi déchu, à la quête d'un autre 
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t e rritoi re , en l'occurence, celui du spectacle . 

2,4 L'évaluation: 

1) On retrouve ici le meme type d'exercices à caractè-

re littéraire que dans la période précédente mais relati-

visés quant à la part totale qu'ils prennent dans l'évalu~ 

t ion (50%) . 

2) On évaluera en plus la participation de l'élève 

à l'élaboration d'un spectacle, sa disponibilité~ainsi que 

les documents attestant de la démarche de création: ca-

hiers de bord (sorte d'agenda de travail et de compte-

rendu des réunions), travail de répétition et de mise en 

' scene, spectacle (50%). 

2,5 Conception du théâtre: 

Le théâtr~ continue d'être présenté comme faisant 

partie du champ de la littérature mais il est en meme 

temps présenté comme différent d'elle. Et c'est cette 

différence qui fait sa spécificité et qui est privilégiée 

par l'approche «création». Mais tant en termes de litté

rature que de création, le théâtre est un instrument des 

luttes sociales qui doit être expérimenté par les étu-

diants se mettant au service d'une cause (la bonne, bien 

~ 1 ) sur. . 



3, 0 Péribde 1978-1982: Plate détètminante des spèctacles 

dans l'éVbltition 

3,1 Les formes thé~trales: 

On privilégie le thé~tre comme pratique et c'est par 

elle qu'on en découvrira les richesses. On laissera de 

côté le répertoire qui n'avait d'ailleurs plus qu'une 

fonction d'illustration. Plutôt que d'analyser des pièces 

pour en arriver à décrire les diverses orientations du 

champ thé~tral, on ira plus directement aux textes théori

ques et aux manifestes, ce qui permettra de faire l'écono

mie du travail d'analyse de type littéraire et de concen

trer l'attention sur l'examen du processus de création. 

On continue cependant à privilégier une démarche de créa

tion pour des fins d'efficacité, mais peu à peu, sur le 

plan idéologique, on ouvre prudemment les vannes. Les 

frontières sont moins précises qu'elles ne l'avaient été. 

3,2 Les moyens pédagogiques: 

Comme les objectifs poursuivis sont plus directement 

reliés à l'étudiant qu'au spectacle, la panoplie du thé~

tre est moins essentielle que par le passé. Il n'en reste 

pas moins que ce type d'enseignement a besoin d'un minimum 

vital propre à favoriser la créativité d'une part et à as

surer d'autre part une expérimentation significative, sur 
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le plan de l ' acquisition des connaissances, du «phénom~ne 

socio -culturel qu'est le thé~tre». 

3,3 R2les professeur-él~ves: 

Avec la disparition du répertoire, le professeur de 

littérature s'efface. En fait, le spécialiste du texte 

c~de la place à l'acteur principal du cours qu'est devenu 

l'étudiant. Le professeur reste cependant important. Il 

doit amener l'étudiant à la création et pour cela l'aider 

à trouver,en lui-même et aupr~s des autres,les ressources 

nécessaires à son projet. Il est devenu un accompagna

teur qui va jusqu'à partager ses propres responsabilités 

avec l'étudiant, notamment la responsabilité de 

l'évaluation. 

3,4 L'évaluation: 

(Cf. paragraphe 2,4). 

3,5 Conception du thé~tre: 

Le thê~tre est un des lieux de focalisation des lut

tes sociales mais aussi un moyen d'expression des idées 

et des passions de l'homme. Et c'est par la pratique du 

thé~tre qu'on expérimente le phénom~ne socio-culturel du 

thé~tre. Voir tableaux Cet D pour une synth~se des trois 

négociations du programme qui viennent d'être décrites. 
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TABLEAU C 

.1 noir 

<t·Ncntc 
i .;-.ont 

,~,,t Tt" 

"l r~. 

,, 

, ~ l la 
' le 
br:o~: i""' 

.1 

que. 

4 
Rôles prof -él~\·es 

prof. •nn i t re 
~lève-disciple 
enseignement traditionnel 
m~istral souvmt 

a) cf. période précédente 

b 1 prof. • consc i lier 
Hève •ac teu r 

enseignc!TC1lt en ateliers 
d'expression ct de 
création 

effacement PTORTessif du 
profcsscur . l'élève prend 
peu à pcu hcaucrup plus de 
place. 
8'1~igncment en a tel icrs 
d'expression et de création. 

If 

Eva luat ion 

dissertation. anal>·sc. 
cxancns constituent en 
noyenne. sur la période 
considérée. 75\ des points 

a) 50\ cf. période 
pr&Mente 

b) 50\: dérrn re he de c rh
tion cahier de hord et 
spectacle 

SS\ cf. période précédente 
item h) 
45\ attaché à la théorie 
mais théorie directement 
rattachée à la création . 

~Conception Ju thé~tre j 
Rcnnrque~ 

' 

thé.'\t re = 1 i ttératurc 

= une esth!'t ique 

le théâtre continue d'être 
considéré conme littérature 
rmis il est aus si {ct cela 
e s t devenu tout aussi im
portant) spectacle 
moyen efficace de propa
R·"'dc . Oppos i t ion entre 
thl'àtre-1 itttrature ct thi'â 
t re -prop.1gande. Pri sc Je 
p;rrt ic pour la seconde fnTl'll' 

théâtre • un 1 icu de foca
lisation Jcs luttes sociale 
nnis auss i un royen d'ex
pre ssion de ses idées . Je 
SC'S l'mot ions, de Ses pos i
t ions soc i:.lcs. 

l.<"r:cndc : 

enseignement cncnrc grandement 
trihutairc de 1.1 tradition 

... , 

.... 
&Ir le plan de l' o r!<ani sation. 
période prohlématique. 01 a \"O.Jiu 
faire l'ensei gnement du t hl'~trc 
cormr 1 i t tératurc ct spec t ac i<' 
dans le mfmc cadre horaire: con
trainte qui a sans drute accl'll'rl' 
le passar:e ~ la néRO· :'l ri,·antc 

(.ctte t' tape fait appara î tre 
!'~url ihrc tr:m <itoirc ck 
la période prkklcnt.-. 

~ -, 

----+ 
né-).! 0 1.: iat ton du prn~r.1mnf• par l e ~-our ' 
€'l in\· cr ~('M€'n t. 

1 L n(·~ntl:llJPn 1k Lt tr .1dltll ) !l pf'.J .-,(Iî\l !l ~Jc 
p., r 1 <' c f' ll r ' (' t 1 n ,. f ' !' ~ f:' rn (' nt 



TABLEAU D 

UN JEU DANS LE PROGRAMm 

Les négociations du programme sont des jeux dans le programme . 

• ** ** ** Programme Né go 1 ~égo 2 ~égo 3 

Sac ré universel idem création - création 
propagande 

*** Légitime québécois idem québécois propagande 

*** Toléré création idem universel québécois 
universel 

••• Exc 1 u télé-roman idem télé-roman télé-roman 
programme 

• 
•• 

!. 'étude du programme a fait l'objet de la deuxi~me partie de notre travail . 

Les trois négociations correspondent aux trois périod es retenues . 

*** Ces ter mes sont explicités p. 65. 

-

LectLlre: Le programme de 1972 établit comme sacré le théâtre universel, comme lé
gitime le thé~tre québécois, comme toléré la pratique du théâtre dans le 
ca dre d'un cours de théâtre, comme exclu, le théâtre de propagande, le 
télé-roman, etc. La négo 1 rép~te le programme, les négo 2 e t 3 «jouent» 
dans le programme selon les paramètres indiqués. 

Rcmar4ue: La simplification est toujours une trahison. Ici, elle trahit la compl e
xité ct les incertitudes de la pratique de 1 'enseignement 



D. QUELQUES VO I ES D'INTERPRETATION 

Nous venons de v o i r qu'un meme programme a autorisé 

au moins trois façons particulières d'~tre négocié par la 

pratique de l'enseignement telle qu'elle apparait dans les 

syllabus. 

Notre tableau montre bien que l 1 école~dans les pra

tiques qu'elle autorise, a eu pour fonction, entre 1970 

et 1982, de légitime r le spectacle12 puis la création com

me formes théâtrales ET comme forme d'enseignement du 

théitre. Elle a eu aussi pour fonction de légitimer une 

p~atique «québécoise» du théâtre et celle de la constitu

tion de son répertoire plutôt que celle de la sacralisa

tion d'une tradition encore inexistante (ou considérée 

comme telle) à bien des égards. Cela explique peut-être 

que seul l'enseignement de cette discipline ait pu pren

dre cette orientation dans le champ de l 'enseignement de 

la littérature. En effet, en essai, en roman, en poésie, 

en chanson, il existe une tradi t ion québécoise que l'école 

peut sacraliser en rempl acement de la tradition f rançaise 

(ou concurremment). A cet égard, le cours de théâtre com

me les autres cours de littérature, a servi à létigimer, 

sur un plan plus général, une «culture» jusque là 
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marginalisée et ce la dans le cadre d 'un programme dont 

l'orientation ne laissait pas p ré sager cette évolution, 

attaché qu'il est toujours aux textes, aux grandes oeu

vres, à l'histoire. 

Notre tableau descriptif requiert encore une autre 

observation. Pour se faire une idée de ce qu'est le théâ

tre dês qu'on l'envisage à par t ir d'une expérience de son 

enseignement on peut procéder de deux façons: 

a) On regarde sur un plan synchronique l'enseignement qui 

est fait du théâtre et alors on constate l'étroitesse 

de la définition qu i est retenue; 

b) on regarde sur un plan diachronique cet enseignement 

et on constate alors le large éventail que couvrent les 

définitions du théâtre qui ont été successivement 

privilégiées. 

Ces deux procédés sont valables lorsqu'ils ne sont pas 

exclusifs l'un de l'autre et qu'ils sont tous les deux 

perçus simultanément. Le théâtre, c'est à la fois litté

rature, spectacle et création dans l'expérience histori

que que nous avons faite de son enseignement mais c'est 

l'un ou l'autre à tel moment de l'expérimentation. La lé

gitimation est un processus qui s'étend alors dans le 

temps et qui tend à couvrir, au fur et à mesure que le 

temps passe, ce que recouvre l'institution du théâtre 
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elle-même. Mais la légitimation est aussi un proêessus 

qui s'étend dans l'espace. Ains i ,, telle pratique parti

culiêre, aussi périph~riqu~ puisse-t-elle paraitre, recou

pe les autres pratiques contemporaines tenues «a illeurs». 

Elle les recoupe et se positionne par rapport à elle. 

L'ensemble des pratiques spatialement dispersées, et dans 

la mesure même où l'espace investigué s'élargit, aura ten

dance à son tour à couvrir ce que recouvre l'institution 

du théâtre elle-même. C'est ce que montre l'enquête réa

lisée auprês de l'ensemble des collêges du réseau dont les 

résultats suivent ainsi qu'une brève analyse. 
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No t es e t référence s de la tr o i si è me par t ie : 

1 Le formulaire du programme (dont le syllabus est 
une application) et le formulaire du manuel sont quasi 
identiques. Voir plus ha~~ la description du syllabus, 
p.74sq. Voir également dernier para graphe, page 124. 

2 Avec les politiques institutionnelles d'évaluation 
que les collèges sont en train de mettre en branle, la si
tuation évolue rapidement. Les pouvoirs «théoriques» du 
ministère pourraient bientôt avoir des effets moins 
«théoriques». 

3 Voir notre enqu~te, p: . ll6 

4 Ce manuel théorique a u dio sera bientôt suivi d'un 
manuel pratique et d'un manuel politico-éthique. Ce sont 
là les formes que la négociation contradictoire du pro
gramme a prises dans l'expérience que nous décrivons. Le 
manuel théorique est un recueil d'analyses et d'exercices 
littéraires, le manuel pratique est un cahier d'exercices 
reliés à l'interprétation des textes dramatiques et à la 
création (diction, mise en scène, décor, éclairage, etc.), 
le manuel politico-éthique (qui n'a jamais existé en tant 
qu'objet-manuel) es:t l'ensemble des prescriptions établis
sant le cadre idéologiqu e de la pratique du théâtre que 
nous promouvions. Pour une description plus détaillée, 
voir p.89 et suivantes. 

5 Il s'agit, à des titres divers, de Marie-Claude 
Waymel, Jean-Guy Côté et moi-m~me. Dans la quatrième 
partie de ce travail, je rendrai compte d'une enqu~te me
née dans l'ensemble du réseau collégial qui permettra 
d'élargir considérablement la portée de ces remarques. 

6 Voir à cet effet l'article de Jacques Cotnam, 
«Du sentiment national dans le théâtre québécois», in 
«Le théâtre canadien-français», Archive ~ de~ lettres can~ 
diennes, tome 5, Fidès, Montréal, 1976, pp. 341 à 368. 

7 Voir à cet effet l'article de Laurent Mailhot, 
«Orientations récentes du théâ t r e québécois», in «Le 
théâtre canadien-français», op. cit., pp. 319 à 340. 
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8 Affaire de s subventions pour Tremblay: 
En 1972, J.-L. Barrault invitait les 

Belles-Soeurs de Tremblay au théâtre des Nations à Paris. 
Autant a Québec qu'à Ottawa, on refusa de subventionner 
le spectacle à cause du niveau de langue utilisé dans la 
pièce. Pourtant, la pièce de Tremblay sera présentée 
l'année suivante à l'Espace Cardin à Paris (avec une sub
vention du secrétariat d'Etat de 35 000$) et connaitra 
un succès qui en fera l'événement de la saison théâtrale 
parisienne~ Cet accueil chaleureux ne fut pas prisé ~ar 
les représentants canadiens et québécois de la cinquieme 
biennale de la langue française tenue quelque temps après 
à Dakar. De nombreux articles furent publiés dans la 
presse québécoise de l'époque sur ces événements. 
Voir surtout: 
Jean-Paul Brousseau, «Pour Tremblay et Aquin: bons baisers 

de Québec» irt La Presse, 26 ao~t 1972, p. C3, 
Presse Canadienne, «Le sucees des Belles-Soeurs à Paris 

mécontente les · adversaires du «joual»», dépêche de 
la PC, Dakar, Sénégal, irt La Ptesse, 5 déc. 1973. 
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Donat Valois, «Paris, séduit, redemande les Belles-Soeurs», 
in Le Devoir, 27 nov. 1973, p. 14. 

9 Affaire «Meloche» pour Gurik: 
C'est aussi en 1972 que le TNM crée 

Le p~otès de Je~rt~Baptiste M. de Robert Gurik dont l'intri
gue est empruntée à un fait divers de l'actualité montréa
laise: l'assassinat par Vincent Meloche de ses trois pa
trons qui viennent de le congédier. Le procès au criminel 
se tient en même temps que la pièce se joue. Malgré 
l'avertissement humoristique adressé au lecteur de la piè
ce au début du texte: «Les personnages de cette pièce sont 
fictifs et toute ressemblance avec des personnages exis
tant ou ayant existé est purement accidentelle», la pièce 
sera considérée comme une intervention dans le cours de la 
justice. Si la pièce ne fut pas interdite, elle n'en ali
menta pas moins un débat sur les rapports entre le théâ
tre et le «réel». Voir: 
Jean-Paul Brousseau, «Procès du «Procès ... »de Gurik», 

irt La Presse, 21 oct. 1972, p. D4. 
Gisèle Tremblay, «Condanmeriez-vous Jean-Baptiste M.?» 

irt Le Devoir, 14 oct. 1972, p. 13. 

1° François Ricard, «Sur deux fonctions occultées de 
l'université», in Liberté, no. 158, avril 1985, p. 83. 
Cette citation de Ricard s'applique à l'université. Je 
crois ne pas trahir l'au teur en en élargissant la portée. 



11 
Voir tableau de la page : Tous l e s c ollèges 

publics consultés ayant répondu à notre quest i on sur le 
corpus étudient aujourd'hui, exclusivement ou entre aùtr.es, 
le corpus québécois. 
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12 Tourangeau et Laflamme montrent bien que le spec-
tacle fut plus ou moins frappé d'interdit par l'Eglise 
tant dans l'école qu'à l'extérieur. Les années 1970 au
raient achevé d'abolir cet interdit. Laflamme et Touran
geau, l'Eglis~ ~t le théitre au Québec, Fidès, Montréal, 
1979, 355 p. 



QUATRIEME PARTIE 

DEUX MISES EN PERSPECTIVES 



A. LE DOUBLE DISCOURS DE L'ECOLE SUR LE THEATRE 

Les conceptions du théitre véhiculées par le program

me et par les négociations qu'il autorise sont, comme nous 

venons de voir, pour le moins ambiguës, sinon parfois con

tradictoires. Selon le programme, le théitre fait partie 

du champ de la littérature et il est d'abord constitué de 

grandes oeuvres. Selon certaines négociations que le pro

gramme autorise (sans nécessairement les légitimer en les 

incluant explicitement dans le programme), le théitre 

tend à se définir comme celui qui se fait (en ébullition 

dirait Bessette), relié à une pratique et à un «milieu». 

Si ces résultats de notre analyse découlent de l'ob

servation attentive et de la description d'UNE exécution 

particulière du programme, ils ne sont pas pour autant 

invalidés dès que l'on élargit le champ d'observation. 

En effet, les conditions qui ont prévalu pendant la décen

nie qui nous intéresse nous viennent de l'Histoire et de 

la conjoncture. Ne serait-ce qu'à ce titre, notre expé

rience de l'enseignement du cours de théitre est, d'une 

façon ou d'une autre, reliée aux autres expériences de 

cet enseignement. Dans cette partie de notre travail, 

nous montrerons d'abord, au moyen d'une enqu~te que nous 

avons menée dans l'ensemble du réseau collégial au Québec, 
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qu e le s c onclusions de notre analyse ont un e p ortée plus 

large qu~ c e que nous pouvions croire au début de cette 

recherche. Nous tenterons ensuite de trouver des voies 

d'explication à cette concordance des résultats (autres 

que celles reliées à l'organisation de l 'appareil scolai

re collégial - cf. deuxième partie ) en ayant recours aux 

travaux de Laflamme et Tou r angeau et à ceux d'Adrien 

Gruslin. 

B. ENQUETE 

Ce sondage est fondé sur lg perception des répondants 

quant au contenu et à l a forme du cours 601-202 et quant 

à son évolution. Il recoupe donc les résultats de l'gna

lyse que nous avons faite de ces aspects dans les pages 

précédentes. Il faut bien établir cependant ce qui dis

_tingue l'analyse que nous amorçons de celle que nous ve

nons de faire. Celle-ci portait sur l'observation et la 

description du cours en quest i on sur une période donnée 

et en un «lieu déterminé», celle-là porte sur l'observa

tion et la description des perceptions quant à ce cours 

sur une période équivalente mais dans l'ensemble du réseau 

collégial. C'est en ce sens que ce trava il nous permet

tra de mettre en perspective les résultats acquis de 

l'analyse qui précède. 
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Méthodologie 

Le sondage comporte sept questions et quatre sous-

questicins ouvertes. Vous trouver~z le questionnaire en 

appendice. Le sondage a été effectué par courrier entre 

le 5 mars et le 5 avril 1985 avec lettre de rappel le 2 

avril prolongeant le délai de réponse au 10 du même mois. 

Le taux de réponses dans le secteur public fut de 61% 

(26 collèges sur 43). Dans le secteur privé, nous avons 

reçu les réponses de 10 collèges dont 7 dispensent le 

cours en question. Comme plusieurs collèges privés sont 

spécialisés et ne donnent pas ce cours,et comme le nombre 

de collèges privés donnant ce cours nous est inconnu, il 

nous est impossible d'établir le pourcentage de réponses 

reçues. Les résultats quant aux collèges privés devront 

donc être interprétées avec toute la prudence requise 
' 1 

dans de telles circonstances . 

Tr~item~nt de~ dotinées 

Nous avons d'abord procédé, pour chacun des collèges, 

au relevé des réponses fournies à l'ensemble des ques-

tions fermées. Ce travail fut assez simple, sauf pour ce 

qui est des questions 2 et 4. Pour ces dernières, il nous 

faut préciser la procédure suivie. 
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Procédure: 
Comme plusieurs collèges ont coché plus d'une case 

aux questions 2 et 4, contrairement i ce qui leur était 
demandé, il faudra ~tre prudent dans l'interprétation des 
résultats, particurièrement par rapport aux col l èges qui 
se sont conformés aux consignes et qui ont opéré le choix 
qui leur était demandé. Ainsi, il est significatif, dans 
le cas des collèges qui ont coché plus d'une case aux 
questions sus-mentionnées, que les cases soient ou ne 
soient pas les mêmes d'une question à l'autre. Si elles 
sont les mêmes, il n'y a pas e u de transformations perçues 
comme significatives dans l'orientation du cours. Si el
les sont différentes, l'écart nous informe sur le sens de 
la transformation ou des transformations perçues. Pour ce 
qui est des collèges qui se sont conformés aux consignes, 
ne cocher qu'une case ne signifie pas que l'orientation 
privilégiée et désignée comme telle soit exclusive des 
autres pratiques mentionnées. Si la case cochée est la 
même dans les deux questions, il n'y a pas eu de transfor
mations perçues dans l'orientation du cours. Si la case 
n'est pas la même, l'écart nous informe sur le sens de la 
ou des transformations. 

Exemple A: Cas du collège 5 
Quelle est l'orientation pédagogique que vous 

a) analyse de textes et/ou de spectacles: 
b) interprétation de textes ou d'extraits: 
c) création: ................•............. 
d) autres: ................ . ............. . 

Maintenant 
Q..lestion 2 

privilégiez? 

Avant 
Question 4 

Interprétation: Bien que l'une ou l'autre orientation per
çues comme privilégiées n'exc l uent pas les autres prati
ques mentionnées, un mouvement s'est dessiné de l'analyse 
vers la création. 

Exemple B: Cas du collège 4 
Quelle est l'orientation pédagogique que vous privilégiez? 



Maintenant 
Quèstion 2 

a) analyse de textes et/ou de spectacles: · ~x 

~~ ~~=d6!~a~~~~ .~~ .~~~~~~. ~~. ~ ~~~~~~~~~ ~ • x 
d) autres : . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ ~ . ~ . . . . . . . . .. 

Interprétation; M~me si, dans le passé, l'analyse n'était 
pas nécessairement exclue de la pratique de ce collège, 
elle est maintenant perçue comme plus importante. Inver
sement, si la création était perçue comme privilégiée 
dans la passé, elle ne l'est plus maintenant, ce qui ne 
signifie pas qu~il n'y a plus de création dans le cours 
de théâtre dispensé en ce collège. Ainsi, le mouvement 
fait qu'on privilégie ici l'interprétation combinée à 
l'analyse plutôt qu'à la création comme c'était le cas 
auparavant. 

Synthèse schématique: 

Collège 

5 
4 

Orientation 
Avant Maintenant 

a 
be 

c 
ab 

Direction de 
l'orientation 

( --->) 
(~-- ) 

Le sens de la flèche indique, si elle est orientée vers la 
droite, une plus grande pratique du théâtre, et vers la 
gauche, une plus grande analyse. 
La synthèse schématique qui suit a été construite selon 
la procédure qui vient d'~tre décrite. On y a ajouté les 
autres éléments d'information qu'on pouvait tirer des au
tres réponses. 
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COLLEGE 

2 

3 

4 

s 
6 

8 

9 

10 

Il 

1: 
1 3 

1 4 

1 5 

lb 

i -

l s 
1Cl 

~ [l 

21 

23 

24 
1-
~ .) 

TABLEAU E 
REPONSES A L'ENQUETE: TABLEAU SYNTHESE POUR LES COLLEGES PUBLICS 

ORIENTA TI ON 
AVANT 

a 

b 

b 

be 

a 

ab 

a 

a 

b 

b 

a 

a 

b 

b 

a 

ab 

a 

a 

c 

b 

a 

? 

a 

a 

MAINTENANT 
b 

ab 

ab 

ab 

c 

ah 

a 

abc 

ab 

c 

ac 

b 

c 

d 

c 

h 

c 

abc 

a 

h 

cd 

ahc 

d 

abc 

DIRECTION DE 
L'ORIENTATION 

( ---+) 

(t---) 

( 4---) 

(-- .. ) 
(-- ~) 

( . ) 

( . ) 

(-- ~) 

( +--) 

(-- .. ) 
(-- .f) 

(-- .. ) 
(-- ~) 

(--.}) 

(-- ~) 

(-- ~) 

( -- .. ) 
( . ) 

( f---) 

( . ) 

(---+) 

( ? ) 

(-- ~) 

(-- -t) 

CORPUS 
AVANT l-IAI NTENANT 

? 

? 

? 

Q+E 
? 

? 

? 

Q+E 
E 

Q 
Q+E 

Q 

Q 
Q+E 
E 

Q+E 
E 

E 

c 
? 

Q 
Q 
E 

E 

? 

Q+E 
Q•E 
Q+E 
c 
Q+E 
Q+E 
Q+E 

Q 
c 
Q•E 
Q 
c 
c 
Q 
c 
Q 
Q 
Q+E 
? 

c 
Q 

? 

Q+E 
Choix entre •théâtre littéraire• et •théâtre pratique• 

DATE 
'6 

80 

~ 

~R 

? 

~ 

70 

75 

82 
? 

~OTES 

80 lmpro\'isation , clo~<ns . 

8(1 

79 

-s 

nnrionnct t es 

-.J Collèl!e de 1' :\b itihi

7 ~ 
. Témi somingue 

75 

82 

73 

75 

75 

8 ~ateliers de fonmt ion 
74 de comédiens ct 

analyse 

26 a ab (---+) E Q+E 79 
a= analyse, b= 1nterprêtat10n, C= création, (--.,):plus pratique, (~--)=plus analytique, 
r • ) = stable. Q= corpus québécois, E= corpus étranger, C= création, (? )=pas de réponse. 



TABLEAU F 

REPONSES A L'ENQUETE: TABLEAU SYNTHESE POUR LES COLLEGES PRIVES 

ORIENTATION DIRECTION DE CORPUS 
COLLEGE AVANT MAINTENANT L'ORIENTATION AVANT HAISTENA~T DATE 

A a b (-- ~) Q Q 74 

B b a (4---) Q Q•E 75 

c c a (. --) c Q 80 

D a a ( . ) Q•E Q•E ? 

E ab ab ( ) Q E 79 

F a a ( . ) Q•E Q•E ? 

G a a ( . ) E E ? 

H a a ( . ) E Q 77 



TABLEAU G 
TABLEAU COMPARE DES TOTAUX: COLLEGES PUBLICS ET COLLEGES PRIVES 

Totaux: COLLEGES PUBLICS 
ORIE~TATION 

A\'A~T MAINTENANT 
J = 13 a = 2 

b = - b = 5 
c = 1 c = 4 

ab = z ab = 6 

be = 1 ac = 1 

r:r cd = 1 

(en 5 ca té go- abc., 4 
ries) 

~(en 8 catégories) 

( -- .. ) = 16 

(<--) ' '~DlRECTION DE L'ORIENTATION 
( ) = -l 

? ) = 1 
25 

CORPUS 

AVANT MAINTENANT 

Q = s Q = 6 

E = 
., E = 0 

Q•E= s Q•E= 10 
c = 1 c = 6 
? ., ? = 3 

Totaux: COLLEGES PRIVES 
ORIENTATION 

AVANT MAINTENANT 
a = 5 a = 6 

b = 1 b = 1 

ab = 1 ab = 1 

c = 1 
- -

8 8 (en 3 catégories) 

(en 4 catégo-
ries) 

(-- .. ) 
C•--) 
( . ) 

AVANT 

Q = 
E = 
Q+E= 
c = 
? = 

3 

2 

2 

1 

0 

~~DIRECTION DE L'ORIENTATION 
5 

CORPUS 
MAINTENANT 

Q = 3 

E = 2 

Q+E= 3 

c = 0 
? = 0 



Ces tableaux suffisent ~montrer: 

a) la diversif i cation des pratiques reliées~ . l'enseigne

ment du cours de théitre dans le secteur public, 

b) la tendance quasi générale dans ce m~me secteur ~ la 

légitimation de la «pratique» du théâtre, souvent combi

née ~ une démarche d'analyse. 

Tous les coll~ges publics estiment que les conditions ma

térielles (locaux, horaires, etc.) dans lesquelles ce 

cours est donné sont spécifiques. Elles semblent avoir 

des répercussions importantes sur le type de pédagogie 

adoptée. Ainsi, les coll~ges qui, apr~s avoir donné de 

l'importance~ la pratique, reviennent~ une démarche 

plus analytique, invoquent, pour justifier leur situation, 

l'absence de locaux adéquats ou la suppression de ces lo

caux. Les autres raisons aussi invoquées sont: 

- la mise en disponibilité des enseignants intéressés 

par la démarche «pratique» (symptomatique: ce sont 

les enseignants les plus jeunes, peut-~tre les mieux 

préparés pour ce type d'enseignement), 

- le manque de «sérieux» de la démarche «pratique»: 

il est plus fondamental de fa i re connaître le réper

toire aux étudiants, 

- la formation inadéquate antérieure des étudiants (mais 

on n'invoque jamais la manque de formation antérieure 
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des enseignants ... ) . 

Quant aux collèges qui sont passés d'une démarche ana

lytique à une déma.rche plus «pratique», ils invoquent la 

disponibilité de locau x adéquats mais aussi: 

- la demande des étudiants, 

- l'évolution du «fond» culturel des étudiants, 

-l'importance de permettre aux jeunes de s'impliquer 

davantage dans le cours ou de jouer des textes plus 

proches d'eux, 

- le goût de l'étudiant pour le travail concret et le 

jeu, 

le goût des professeurs pour l'interprétation, la mise 

en scène, la création, 

la poursuite d'objectifs plus précis, 

- l'«aberration» d'un enseignement uniquement théorique 

du théâtre, 

l'élasticité du programme, les expériences pédagogiques 

reliées à la redéfinition du programme. 

Les raisons invoquées pour justifier l'une ou l'autre 

démarche constituent un discours sur le discours s'appa

rentant au méta-discours des p rogrammes décrits dans la 

deuxième partie de notre travail. Pour parler comme Bour

dieu, il s'agit d'un «rite d'Institution» tendant à faire 



appa r aît re l 'arb i traire comme légitime (cf. p. 42). Les 

objectifs généraux des programmes et spécifiques des 
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cours visent les m€mes buis. Belle illustration de l'éco-

le qui se reproduit tout en reproduisant. 

En ce sens général et comme nous le montrent les in

fonnations spécifiques que nous venons de compiler, l'ex

périence particulière de l'enseignement du cours de théâ

tre au Collège de l'Abitibi-Témiscamingue constitue bien 

un microcosme de ce qui se fait dans le réseau collégial. 

Notre présupposé de départ (cf. p. 20) est maintenant par

tiellement démontré 2 . 

Si on refait le chemin que nous venons de parcourir, 

mais cette fois en regardant ce qui se passe dans le ré

seau des collèges privés, on remarque: 

a) que l'analyse y tient une place proportionnellement 

beaucoup plus importante que dans le réseau public (même 

chose pour le répertoire étranger par rapport au répertoi

re québécois et à la création), 

b) que la stabilité des pratiques d'enseignement y est 

plus assurée. 

Pratiquement tous les collèges privés affirment que 

les conditions matérielles dans lesquelles ce cours est 

donné sont identiques à celles des autres cours de 



frança is . 

Pour toutes ces raisons, on peut dire que l es négo

ciations du programme sont moins audacieuses dans le ré

seau privé que dans le réseau public. L'enseignement s'y 

fait de façon plus traditionnelle (un certain pombre 

d'exceptions - tant du côté public que privé - confirmant 

la règle). 

Les deux réseaux de l'enseignement collégial assu

rent la légitimité du programme et celle de pratiques qui 

parfois s'en éloignent. Mais le réseau public légitime 

davantage les pratiques qui s'éloignent du programme alors 

que le réseau privé légitime davantage celles qui s'en 

rapprochent. 

Il est temps maintenant de chercher à comprendre ce 

qui fait que des discours divergents parfois de façon 

aussi catégorique puissent cohabiter autant dans une pra

tique «individuée» de l'enseignement du cours de théâtre 

que dans un réseau, c'est-à-dire, dans un ensemble d'éta

blissements formant prét~ndu~ènt UNE .institution 

d'enseignement 
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C. COMPTE-RENDU DES TRAVAUX DE LAFLAMME ET TOURANGEAU 

ET DE CEUX D'ADRIEN GRUSLIN 

L'interdit religieux 

Jean Laflamme et Rémi Tourangeau ont déjà étudié en 

1979 les rapports de l'Eglise et du théitre au Québec 3 . 

Leur étude porte sur une période qui va de 1606 à 1962 

(du «Théitre de Neptune~ à Vatican II) et ils y montrent 

de façon três fouillée les relations tendues qui ont long

temps opposé les deux appareils4 . 

L'Eglise québécoise n'a jamais fait la promotion 

d'une conception du théitre (sauf à l'époque des Compa

gnons de St-Laurent -encore qu'il ne s'agisse pas véri

tablement là d'une conception «d'Eglise» du théitre). De 

façon générale, ellè. le condamne pour des raisons morales 

bien sûr mais aussi pour des raisons théologiques; d'oÙ 

l'utilisation abondante des références aux Pêres de 

l'Eglise pour justifier ses prises de positions. Son at

titude varie cependant selon les cas. Historiquement, on 

pourrait dire que l'Eglise a toujours été plus tolérante 

pour: 

a) le théitre «national» parce qu'il est le fait de ses 

élêves dans les collêges et de l'élite canadienne-françai

se qui se meut dans son giron. Le contrôle de l'Eglise 
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sur cette population est garant de l a qualité morale de 

ses productions, 

b) le théitre étranger qui touche surtout l'élite politi

que plutôt canadienne-anglaise dont elle tient une partie 

de son influence et qui ne menace pas d'atteindre un lar-

ge auditoire. 

1 28 

Cependant, l'Eglise craint que le goût du théitre ne 

se répande et même ces deux types de théitre seront parfois 

condamnés, surtout dans les périodes où le «goût du théi

tre» a précisément tendance à se répandre. L'Eglise con-

damnera systématiquement le théâ.tre étranger (et en par

ticulier le théitre français) qui introduit auprès d'un 

public large les idées nouvelles. L'attitude de l'Eglise 

pourrait être décrite ainsi: le théitre existe de façon 

indépendante, il cons t itue un «appareil» concurrent qu'il 

faut combattre: 

a) de l'intérieur: en suscitant une production contrôlée, 

b) de l'extérieur: en empêchant d'autres types de produc-

tions que la première qui n'est elle-même qu'un pis

aller5. 

Les nombreux mandements, lettres pastorales, etc. 

répertoriés et cités dans l'étu de de La flamme et Touran-

geau montrent bien que la lutte entre l'Eglise et le 



théâtre ne fut pas égale et que l'Eglise domina nette-

ment la situation. Si cette domination fut bien établie, 

elle ne fut cependant pas statique. Il y a eu pendant 

cette période, tant de la part de l'Eglise que de celle 

du théâtre, un «parcours» que les auteurs décrivent ainsi: 

1606-1836: «rigorisme de l'Eglise et hésitations du 

théâtre», 

1836-1962: «moralisme de l'Eglise et provocation du 

théâtre». Cf. Table des matières de leur étude. 

Ce parcours a été balisé d'un ensemble de règles morales 

surtout, émises par l'Eglise, et de transgressions mesu-

rées et progressives du milieu théâtral: 

de l'hésitation - qui est une forme d'adhésion quoique 

timide ' l'autorité, a 

' la provocation qui est façon d'affirmer a - une son au-

tonomie face ' l'autorité. a 

Ce parcours, c'est aussi celui de la dégradation du pou

voir de l'Eglise en plus d'~tre celui de «l'autonomisa

tion» du théâtre par rapport ~ l'Eglise. 

En conclusion de leur recherche, Laflamme et Touran-

geau évoqueront la domination de l'Eglise sur l'école et 

le rapport de cette domination avec celle que l'Eglise a 
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exercée sur le thé~tre: 

«Le théâtre, on le sait, a longtemps été canalisé et 
orienté par les institutions d'enseignement que diri
geait le clergé. .Il était au collège une sorte de 
baromètre qui mettait à l'épreuve la valeur artisti
que et morale rles représentatiotis. Mais dès que 
l'Eglise a remis les armes du contrôle de l'instruc
tion à l'Etat, elle a laissé au ministère de l'Edu
cation, les responsabilités inhérentes à l'enseigne
ment de l'art dramatique»6. 

Cependant, cela ne va pas plus loin que cette évocation. 

Selon un compte-rendu de l'étude de Laflamme et Touranveau 

fait par Ramon Hathorn du «Department of Languages and 

Literatures» de l'University of Guelph 7 , L'Eglise et le 

théâtre au Québec montre bien l'importance de poursuivre 

des recherches sur le thé~tre de collège. 

Nous retiendrons cependant l'observation pertinente 

sur le plan historique de la «passation des pouvoirs» 

entre l'Eglise et l'Etat et l'hypothèse des conséquences 

que cela dut avoir sur l'école et (dans la perspective des 

auteurs) sur le thé~tre. 

L'ambiguité étatique 

Adrien Gruslin8 a déjà parlé des rapports entre le 

thé~tre et l'Etat au Québec. Son étude pourrait ainsi 

être considérée comme le prolongement diachronique de cel-

le de Laflamrne et Tourangeau. D'ailleurs, la période 

couverte par son travail commence approximativement en 
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1960 et s'arr~te vers 1981. 

Après avoir brossé le tableau des diverses pratiques 

de théàtre au Québec, il identifie les pouvoirs et les 

instances qui les r~gissent: 

a) le gouvernement fédéral par le biais du Conseil des 

arts du Canada, 

b) le gouvernement provincial par le biais du ministère 

des Affaires culturelles, 

c) le gouvernement municipal de Montréal par le biais 

du Conseil de~ arts de la région métropolitaine. 

Il faudrait ajouter à ces trois instances, celle des au

tres gouvernements municipaux du Québec où les choses ne 

se passent pas nécessairement comme à Montréal. Remar

quons la disparition totale de l'Eglise comme appareil et 

de ses instances (la réalité est cependant plus complexe: 

on ne peut ignorer les associations re l iées d'une façon 

ou d'une autre à l'Eglise dans des cas comme celui des 

Fées on:t soif par exemple). 

Gruslin va ensuite évaluer l'importance relative de 

chacun de ces pouvoirs par le biais du distotits des Chif

fres (c'est lui qui utilise l'expression), i.e. par l'ana

lyse des subventions accord~es aux troupes et compagnies 

de théâtre. Cela établit une hiérarchie des pouvoirs sur 
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l e p lan f inan c ier , laquelle hi~rarch ie, pa r le di s crimi

nant ~conomique, op~re une v~r itable censure du th~itre 

dans ses pratiqu~s. ses contenus, son administration et 

son esth~tique. En ce sens, Gruslin parle d'un «discours 

du pouvoir sur l'institution th~itrale». 

Ainsi, il y a «beaucoup moins de subsides à la fois 

à beaucoup plus de monde pour le Jeune th~itre et beau-

coup plus d'argent à beaucoup moins de monde pour l'insti-

. 1 9 t1onne » . Quand on sait que le th~âtre de cr~ation et 

par cons~quent le th~âtre québ~cois se font surtout dans 

1 . . . 11 1 0 . 1 / ff es troupes non-1nst1tut1onne es , 1 se cree un e et 

de censure sur les contenus qu i constitue bel et bien un 

discours sur le , th~itre. Ce discours, qui succ~de à ce-

lui de l'Eglise sur le théitre, se démarque de celui-ci 

à ce titre et à plusieurs autres. Pour l'Etat, le th~â-

tre c'est: 

- les grandes oeuvres , 

- les grandes troupes, 

- le «bon» langage. 

Peu de pi~ces qu~b~co i ses ont acc~s à la cat~gorie des 

«grandes oeuvres», toutes plus ou moins li~es au «bon» 

langage. Les grandes troupes s'approvisionnent donc 

«ailleurs». 
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Mai s selon Gruslin, il y a aussi , de la part de 

l'Etat11 , un disco:ürs politique qui appelle la n aissance 

et le développement d'un th€itre national. Ce discours 

entre en contradict~on avec celui des chiffres12 . Cette 

position ambiguë de l'Etat face au th€itre va permettre 

à l'école de faire son nid d'une façon plus autonome que 

ce n'avait jamais €té le cas. 

Discours de l'Eglise sur le théâtre et discours de 

l'Etat sur le théâtre, dans les deux cas, il en résulte 
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une opération de domination et de censure: l'Eglise sélec

tionne et condamne grâce à son pouvoir moral, l'Etat sé

lectionne et condamne grâce à son pouvoir financier. Le 

théâtre se soumet le plus souvent à cette censure et par-

fois il passe outre: on ne jouera pas T~rt:üffe à Québec 

étant donné l'interdit (qui prit la forme du Mandement 

sur les discours impies de 1694) de Mgr de Saint-Vallier, 

et an présentera les Belles-soeurs de Tremblay à Paris 

malgré l'interdit du ministre des Affaires culturelles du 

Québec et du Conseil des arts du Canada (interdit qui prit 

la forme d'un refus de subventions); ce qui montre bien la 

part d'autonomie (toute relative) du théâtre par rapport 

aux instances du pouvoir (comme nos exemples le laissent 

supposer, cette part d'autonomi e a tendance à s'élargir 

au fur et à mesure que l'Eglise cède sa place à l'Etat). 
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Auta n t dans l'étude de La flamme et Tourangeau que 

dans celle de Grusl in, on voit apparaitre l'importance du 

rôle de l'école pour l'Eglise d'abord et pour l'Etat ensui-
. . 

te dans les relations qurils entretiennent avec le théi-

tre. Ce qui semble en jeu, c'est le contrôle de l'appa

reil idéologique qurest le théitre par un autre appareil, 

dominant conjoncturel lement la situation. 

De ce qui préc~de, on peut retenir que: 

1- depuis la Nouvelle-France, l'appareil théâtral a tou-

jours été subordonné à au moins un autre appareil 

plus puissant idéologiquement et mis à son service. 

Les exemples d'autonomie relative ne viennent que 

confirmer l'existence d'un appareil théâtral qu'il 

faut contrôler et parfois combattre; 

2- le sort de l'appareil théâtral a été depuis les ori-

gines de la colonie étroitement lié à celui de l'ap

pareil scolaire lui-même mis au service de l'Eglise 

puis de l'Etat. 

Les incertitudes de l'Eglise sont aussi celles de 

l'école et du théâtre autorisés par elle. Les incertitu-

des, les tergiversations de l'Etat sont aussi celles de 

l'école et du théâtre autorisés par lui. Quand la vérité 

n'est plus absolu~. les interdits se font plus discrets, 

des «vérités» surgissent, se j u xtaposent, se contredisent, 



Le débat se fait, les marges de mano euvre s'élargissent, 

l'espace de liberté s'agrandit. 

Historiquement, le rôle de l'école et celui du théâ-

tre comme appareils idéologiques d'Etat (ou d'Eglise pen-

dant urie longue période au Québec) n'a pas changé. Ce 

qui a changé, c'est l'appareil dominant. Dans l e cas de 

l'Eglise, son rôle hégémonique a longtemps été assuré. 

A partir du moment où l'Etat se substitue à elle, il acca-

pare toutes les fonctions traditionnelles qu'elle assu-

mait. Mais si l'Eglise était dogmatiquement infaillible, 

13 ce n'est pas le cas de l'Etat . La liberté ne serait-

elle que l'espace dégagé par l'impuissance du «prince»? 

C'est cet espace qui a permis le large éventail des négo

ciations du programme de théâtre dans la période que nous 

avons analysée, tant dans le cadre étroit d'une expérien

ce particulière de l'enseignement que sur le plan plus 

large évoqué par l'enqu~te que nous avons menée. C'est 

ce m~me espace qui a permis au théâtre d'acquérir cette 

part d'autonomie qui l'autor i sait enfin à se développer 

dans toutes les directions qu'il explore aujourd'hui. 

N'oublions pas qu'historiquement le théâtre a été, dans 

le contexte québécois, la dernière forme d'expression à 

occuper l'espace ainsi dégagé par la dislocation de l'hé-

gémonie cléricale et l 'avènement de l'Etat ambigu 
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(i. e . qui n' a pas encore su assu rer son hégémon i e). 

D. LE DOUBLE RESEAU 

L'enseignement du théâtre tel qu'il se pratique se 

situe bien dans la suite lDgique des changements qui sont 

survenus au Québec à p a rtir de 1960. Le rôle de l'appa-

reil scolaire a été de se mettre au service de l'Etat 

jusque dans ses contradictions et d'exploiter ces derni~-

res dans la mesure de son autonomie propre. Cela expli-

que que l'enseignement du thé~tre ait éclaté dans les 

directions que , nous avons indiquées. L'appareil thé~tral 

lui-même s'est concurremment transformé. 

Ainsi, autour du discours d'Etat des subventions et 

des progr~m~es drenseigrte~ent, s'est organisé un appareil 

thé~tral favorisant l e chef-d'oeuvre, la culture univer-

selle et le «bon langage». I l s'agit ici des troupes ins-

titutionnelles selon l'expression de Gruslin. Autour du 

discours politiqu~14 de l'Etat et des négoci~tions des 

program~es d'enseigrte~ent, s'est organisé un appareil 

thé~tral favorisant la création d'un corpus québécois et 

son interprétation, la «pratique démocratique» du thé~tre. 

d h ~~ 15 Il s'agit ici des troupes u «Jeune t eatre» . Dans le 

premier cas, la légitimation vient du subside et des 

programmes scolaires, dans le second, elle vient de la 
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pratique de la création et du répe r toire québécois ainsi 

que de la négociation des progra mmes scolaires. On a af-

faire à un double iêseau répondant au doub le discours de 

l'Etat et par extension, de l'école comme appareil idéolo-

gique d'Etat. Ces deux réseaux fonctionnent de façon pa-

rallèle, sur des bases différentes . Ils sont relativement 

imperméables l'un à l'autre (l a situation tend peut-~tre 

à changer) bien que les étude s manquent pour étayer une 

telle affirmation. Il faudra it avoi r des données plus 

/ . 1 d /d. 16 1 prec1ses sur e recrutement es c orne 1ens et sur e pu-

blic de théitre pour apporter un peu d'eau à notre moulin. 

Quelqu-es exemples: 
Le nombre de troupes (8), de comédiens (au

tour de 400), de productions (autour de 56), de 
représentations (autour de 1 800) est à peu près 
stable dans le premier réseau entre 1977 et 1980. 
Pendant cette période, le nombre de spectateurs 
passe de 707 162 à 653 084 alors que les dépen
ses passent de 6 576 307$ à 7 216 000$. 

Dans le deuxième réseau, le nombre de com
pagnies augmente sans cesse (de 32 à 51) et con
séquemment, le nombre de productions (de 88 à 159), 
de comédiens (de 834 à 966), de représentations 
(de 1 826 à 3 503) et de spectateurs (de 32 361 à 
423 729). Les dépenses passent de 1 052 950$ à 
2 432 557$ 

Les subventions représentent 48% du chiffre 
d'affaire du premier réseau et 53% de celui du se
cond. Mais étant donné que le chiffre d'affaire 
du premier réseau est 3 fois celui du second et 
que son nombre de compagnies est près de 7 fois 
inférieur, le soutien au premier réseau est beau
coup plus substantiel en chiffres absolus qu'au se
cond. On peut remarquer malgré cela que le second 
réseau est en expansion et que le premier est en 
légère régression. Le mouvement dessiné par ces 



chiffres tend à montrer que la légitimation du 
second réseau par l'école s'appuie sur une pra
tique théitrale elle~m6me déjà inscrite dans la 
réa li té, sinon dans les programmes. 

Les chiffres sont . tirés de: . 
Colbert, François. Le mar ché québécois du théâ

tre, Inst~tut québécois recherche sur la 
culture, Québec, 1982, 109 p. 

Quoiqu'il en soit, une étu de de l'institution drama-

tique dans le contexte québécois ne peut pas ignorer la 

situation que nous venons de décrire et qui est génératri-

ce des conceptions du théitre véhiculées par l'école et 

des pratiques mêmes du théitre au Québec. Ce n'est pas le 

lieu ici de faire l'analyse de l'organisation des deux ap-

pareils (ou des deux «réseaux» de cet appareil) ni celle 

de «l'interacti6n» des deux appareils (ou réseaux) l'un 

sur l'autre, un peu à la façon de deux aimants qui se re

poussent tout en se maintenant à la limite du champ magné-

tique de l'un et de l'autre. Autrement dit, si les deux 

réseaux sont parallèles, ils ne sont pas indépendants. 
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Notes et référence s de la qua t ri~me p ar tie : 

1 Les noms des coll~ge s qu i ont répondu à notre en-
quête figurent en .appendice. Le~ coll~~es ne di~~ensant 
pas le .cours 601-202 et ayant repondU a la prem1ere ques
tion de l'enquête ne sont pas inclus dans les 61% des col
l~ges publics. C~pendant, _ leurs noms ainsi que celui des 
collèges privés dans lamême situation, apparaissent en 
appendice avec les autr~s. 

2 
Partiellement, parce que notre travail s'intitule 

aussi «L'école et le théâtre au Québec». Le niveau collé
gial ne recouvre pas totalement ce que recouvre le mot 
«école». Ainsi, il est démontré que l'expérience particu
lière de l'enseignement . du cours de théâtre , ob j et de no
tre étude, est bien un microcosme de ce qui se fait dans 
le réseau collégial. Mais, il faudrait maintenant montrer 
que ce réseau est un microcosme de l'«école». Cela n'est 
pas encore fait. 

3 Laflamme et Tourangeau, LtEglise et le théâtre au 
Québec, Fidès, Montréal, 1979, 355 p. 
Une étude portant un titre similaire avait déjà été menée 
en France_par Charles Urbain et Eugène Lévesque, L'Eglise 
et le thé~tre, Paris, Grasset, 1930. L'étude porte sur
tout sur l'Eglise et le théâtre en France. 

4 Sur la période qui va de 1606 à 1760, voir aussi 
l'article de Beaudoin Burger, «Les spectacles dramatiques 
en Nouvelle-France», in «Le théâtre canadien-français», 
Archives des lettr~s cartàdiertnes, tome 5, Montréal, Fidès, 
1976, pp. 33 à 57. Plusieurs pages sont consacrées au 
théâtre de collège en Nouvelle-France. 

5 «La religion, comme la mythodologie, est d'abord 
le discours de l'ordre du monde ... Les Eglises sont les 
appareils idéologiques qui se spécialisent pour entrete
nir ces discours et les rites qui les portent». Robert 
Fossaert, L~ sdtiété, tome 3, «Les appareils», Seuil, 
Paris, 1978, p. 152. · 

6 Laflamme et Tourangeau, op. cit., p. 354. 

7 Ramon Hathorn, «Livres», in Revtie d'histoire lit
téraire dti ' ~üébet et dti ' C~rt~da..;franç~is, Bellarmin, 1981-
1982, p. 14 . 
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8 Adrien Gruslin, Le théitre et lrEtat, VLB éd i teur 
Montréal, 1981, 408 p. 

9 Ibid., p. 137. 

10 Chez Gruslin, 1 'expression «théâ.tre institution-
nel» ne recouvre que le théâtre largement subventionné, 
le plus connu du public et _le plus «âgé» histor i quement. 
Il ne s'agit pas d'uri jugement d'ordre esthétique et théâ
tral. Il ne saurait don c s'agir ici de l'Institution dra
matique dans l'acception que nous lui avons donnée. 
Cf. Gruslin, op. cit., note de la page 29. 

11 
«L'Etat ... est un produit des différenciations 

internes de communautés qui s'étendent; son résultat est, 
à la fois, d'él~t it tdrtSidét~bl~ment la ta ~cité d'ac
Cueil de 1~ SoC1~te, grace a un reseau e l1ens eaucoup 
plus elastiques et extensifs que l'alliance et la parenté, 
et d'affermir, dans la soc i été ainsi é t endue, l a domina
tion d'une ou plusieurs classes sur les autres». Robert 
Fossaert, op. cit., p. 153. C'est nous qui soulignons. 

12 Cf. ci-dessous, note 14. 

13 Sur le plan politique, l'Etat québécois, de par 
son histoire et la Constitution qui l'assume, est partiel
lement autonome et partiellement dominé. Sa situation 
ambiguë n'est pas sans conséquence sur l'étendue des pou
voirs qu'il exerce. Ce l a fait apparaitre l'originalité 
du cas du Québec en même temps que la prudence dont il 
faut faire preuve dans l e man i ement des concepts et des 
théories élaborées dans d'autres contextes. 

14 Le discours politique de l'Etat: on le trouve 
dans les «promesses électorales», les livres blancs, les 
tables de concertation, etc. Il s'oppose aux «actes» tels 
qu'on peut les décrire par l'étude des subventions. Cf. 
Adrien Gruslin, L~ théâtt~ et l'Et~t au Québec, «Entre la 
parole et l'acte», op. cit., p. 240. 

15 Pour une nomenclature du «Jeune théâtre», voir 
Adrien Gruslin, op. cit., pp . 56-57. 

16 Comme nous terminions ce travail, Jeu publiait, 
dans son dernier numéro, des données qui pourront alimen
ter notre réflexion sur ce sujet. Voir cette réflexion 
de Gilles Lepage: «C'est assez fascinant de voir les 



différences entre ceux (les comédiens) qui sortent des 
écoles (de théitre.) et ceux qui sont formés sur le «tas»». 
Propos recueillis par L6rraine Hébert, ~L~s écoles de 
théâtre au Québec: pour une réforme?>>, iri Jeu, no 33, 
Montréal, 1984, 4, p. 116. 
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CONCLUSION 

Dans notre projet initial, nous poursuivions deux 

buts: 

1er: trouver la matrice des réponses qu'on donne à la 

question «Qurest-ce que le thé~tre?» dans le cours 

601-202, 

2e décrire les rapports entre l'appareil scolaire et 

l'appareil thé~tral. 
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La première question ne comportait aucune hypothèse de dé

part, sinon celle, implicite, qu'il existait une réponse. 

Nous en avons effectivement trouvé une qui n'est peut

~tre pas la seule mais dont l'analyse a démontré la pro

fonde pertinence. Le deuxième but s'étayait sur un ensem

ble d'hypothèses rigoureusement organisées (de la principa

le aux subsidiaires en passant par les présupposés). 

C'est maintenant l'heure de faire les rappels nécessaires 

et la synthèse des résultats obtenus. 

A. «QU'EST-CE QUE LE THEATRE?» 

Le thé~tre, c'est ce quren dit l'école sous la domi

nation de l'Eglise d'abord et de l'Etat ensuite dans le 

contexte québécois. Mais c'est aussi ce que l'appareil 



thé â tra l , dans son organisation, dit d e lui-même sous la 

dom i nation d e l'Egl ise d'abDrd et d e l'Etat ensuite, 

toujours dans le contexte québécois. Pour répondre de fa

çon plus spécifique à la ques t ion qui est posée, à l'heu

re qu'il est, le théâtre c'est, sur .le plan de l 'appareil, 

1° un réseau d'organismes l égitimant le théâtre de 

répertoire universel et littéraire, 

zo un réseau d'organismes légitimant le théâtre qué

bécois de créat i on et démocratiqu e, 

les deux légitimités placés en concurrence et se justifiant 

mutuellement. 

B. LA «MATRICE» 

Le double discours de l'Etat sur le théâtre se réper

cute dans la dichotomie de l'école (programme versus ses 

négociations) et dans celle de l'appareil théâtral (réper

toire universel versus théâtre québécois). Ce double dis

cours se lit ainsi: 

1° : dans l'analyse des subventions octroyées au théâtre 

par l'Etat, 

2° dans le discours «politique» de l'Etat, et en parti

culier dans le discour~ à caract~re nationaliste 

dont la culture fou rnit toujours le prétexte. 

Or, ces deui «discours» s'opposent, et cette opposition 
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est ensuite réfléchie par l'école et le thê~tre parce 

qu'appareils idéologiques d'Etat. 

D'une part, les effets de cette situation font que 

le thé~tre qui se joue couvre désormais un éventail três 

large de possibilités. En contrepartie, l'argent dispo

nible pour chacune d'elles se fait d'autant plus rare et 

cela menace peut-être l'ensemble de ce qui se fait. D'au

tre part, dans le cadre de l'école. cette opposition per

met une multiplication des négociations du programme et 

par conséquent, une plus grande liberté académique. corol

lairement, l'école y perd en prestige dans la mesure où 

SA vérité n'est plus ni unique, ni absolue. 

C. L'ECOLE ET LE THEATRE 

Nous reprendrons ici chacune de nos hypothêses et 

nous verrons quel est,après analyse, l'état de la situa

tion. Nous examinerons d'abord chacune des hypothêses 

subsidiaires puisqu'elles supposent, si elles sont démon

trées, que la principale le sera «ipso facto». 

Hypothêse subsidiaire a): «il y a~ la fois concurrence 

et conjonction de l'appareil scolaire et de l'appareil 

tréâtral»: 
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Notre analyse a plut6t démontré que les deux appa

reils entretiennent des liens historiques i mportants et 

que la nature de ces l iens dépend de la nature du pouvoir 

qui les domine. A ce titre. ils se mdd~lent sur le pou

voir et la concuirence qurils peuvent se livrer ne peut 

être que secondaire (lorsque l'appareil théâtral est inté

gré dans le discours de l'appareil scolaire par exemple). 

Les deux appareils sont conjointement des actualisations 

de l'état de l'Etat. Cet état de l'Etat. c'est ce que 

nous avons appelé dans l'hypoth~se principale un «instan

tané de l'état des luttes idéologiques». 

Hypoth~se subsidiaire b): «il y a légitimation mutuelle 

des deux appareils»: 

On a vu comment l'école utilisait le théâtre pour 

s'auto-légitimer et comment le théâtre pouvait tirer pro

fit de servir un tel projet. Devenant un discours légiti

me dans l'école et légitimant pour elle. le théâtre se 

constitue en Val~ur indépendante de l'école. 

Hypoth~s~ subsidiaire c) : «les deux mouvements (concurren

ce et conjonction) ont des conséquences pratiques au ni

veau des appareils»: 
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Puisque les deux appareils entretiennent des rap-

ports analogu~s l'un avec l'autre et homologues par rap-

port~ l'Etat, les rapports de concurrence et de conjonc-

tian sont, comme nous l'avons dit, secondaires. Mais 

lorsque l'appareil scolaire prend comme objet de discours 

l'appareil théâtral, il le transforme pour le conformer 

aux normes de son discours. C'est ainsi que pour l'école 

le théâtre a longtemps été considéré comme de la litté-

rature et qu'aujourd'hui encore l'école favorise l'utili-

sation du théâtre a des fins pédagogiques et non l'utili-

sation de la pédagogie aux fins du théâtre. 

«Et voil~ que pour avoir sa place~ l'école, le 
théâtre se mit ~ se travestir»!. 

dira Hélène Beauchamp en parlant du théâtre au secondaire. 
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Nous croyons qu'~ ce point de vue, l'analyse que nous avons 

faite des programmes et des syllabus est concluante. 

Hypothès~ stib~idi~it~ d): «la marge de manoeuvre des en

seignants est elle-même balisée par le fonctionnement des 

appareils»: 

Dans la mesure où la négociation du programme de théâ-

tre est autorisée sinon légitimée par lui, la marge de ma-

noeuvre des enseignants dépend de l'état de l'Etat, qui 

est lui-même incarné par les appareils i déologiques d'Etat 

(dont l'Ecole et . le Théâtre). On peut difficilement en 



sortir, meme si notre analyse n'a qu 'incidemment tra ité 

de cette question. 

Quant à la: v;:~Tidité de notre proposition principale, 

«L'état des relations entre l'appareil scolaire et l'ap

pareil théitral constitu~ un instantané de l'état des 

luttes idéologiques», elle n'a pas été démontrée. Bien 
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au contraire, on a vu que chaque appareil pris individuel

lement transcrit au niveau de ses propres instances l'état 

des luttes idéolngiques et par conséquent l'état de l'Eta~ 

Les relations entre l'appareil scolaire et l'appareil 

théitral sont secondaires par rapport aux relations qu'ils 

entretiennent avec l'Etat. Ces relations secondaires peu

vent cependant être perçues en termes de concurrence ou 

de conjonction: 

1°: Ainsi, lorsque l'école légitime u n e forme donnée de 

théitre, elle le fait conjointement avec un réseau 

de l'appareil théitral: l'école légitime le répertoi

re québécois qui est par exemple et entre autres lé

gitimé par le «Centre d'essai des auteurs dramati

ques». A ce titre, l'école, avec ce réseau de l'ap

pareil théitral, entre en concurrence avec l'autre 

légitimité qui vient des programmes et de l'autre 

réseau de l'appareil théitral dont fait partie le 

TNM par exemple et qui est fortement subventionné 

par l'Etat. 



2°: La concurrence et la conjonction peuvent aussi ~tre 

envisagées sous l'angle des rapports que les deux 

appareils entretiennent dès que l'un devient l'objet 

du discours de l'autre. Les deux appareils sont 

alors en conjonction et c'est cette conjonction qui 

fait apparaitre ~eur concurrence: il y a de part et 

d'autre un travail qui consiste à transformer son 

vis-à-vis pour le conformer à ses propres visées. 
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On a surtout analysé la situation de l'école quitrans

forme le théâtre pour le conformer à ses buts. 

Ces deux types de concurrence et de conjonction ont 

été décrits mais cette description n'a pas permis de con

clure que les deux phénomènes «constituaient un instantané 

des luttes idéologiques». Une analyse plus large que la 

nôtre serait nécessaire pour vérifier ce qui est toujours 

unehypothèse, hypothèse plus pertinente seulement qu'elle 

ne l'était au départ (tout au moins l'espérons-nous). 

D. LIMITES DE NOTRE ANALYSE 

La portée de nos conclusions doit maintenant être re

lativisée. Il faut se souvenir de notre démarche: 

1°: analyse d'une expérience de l'enseignement du théâtre 

sur une période approximative de dix ans, 



2°: mise en perspective des résultats de notr e analyse 

a) par une enquête sur l'ensemble du réseau 

collégial 

b) par une rapide incursion dans l'histoire des 

conceptions du théâtre au Québec. 

Notre présupposé de départ était que le point 1) cons

tituait un microcosme d'une situation plus générale. Si 

nos conclusions paraissent parfois ambitieuses, c'est 

qu'on aura perdu de vue l'ensemble de l a démarche. Si nos 

conclusions sont valables dans le cadre de notre démarche, 

il faudrait, pour leur donner une portée plus large, les 

vérifier: 

a) par une analyse similaire de la situation qui prévaut 

à l'université, au secondaire et même au primaire (ce 

qu'Hélène Beauchamp a commencé à étudier), 

b) par la collecte d'informations supplémentaires sur 

l'histoire du théâtre de collèges (amorcée par Laflamme 

et Tourangeau)et sur le fonctionnement même de l'appa

reil théâtral, surtout en ce qui a trait au recrutement 

des comédiens et à la nature des publics (ce dernier 

point est présentement à l'étude au département de 

théâtre de l'UQAM). 
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Le point a) €tant acquis, on pourrait alors parler, 

de façon générale, des relations entre l'€cole et Je th€â

tre au Qu€bec. Le point b) '1 '€tant à son tour, on pour

rait alors parler, ~tifre~etit qtie de f~çon gétiér~le, des 

r€seaux de l'appareil th€âtral qu€b€cois. 
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Notes et références. de la conclusion: 

1 Hélène Beauchamp, «Le théâtre à 1 'école», . in 

Jeu no 6, été-automne 1977, p. 12 
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APPENDICE 



t~ftllè!JC fiC 1'41tifilti-'lëi11ÏS~;)IIIÏII!JIIC 
Casier Postal 1500- Rouyn, Québec J9X 5E5 (819) 762-0931 

Aux professeurs du cours 601-202 
a/s Coordonnateur du département de français 

Cher collègue, 

En tant que professeur de thé~tre au Collège de l!Abitibi
Témiscamingue et en tant qu'étudiant de maîtrise en théâtre, je fais 
présentement une enquête sur la situation de 1 'enseignement de cette 
discipline (601-202) au niveau collégial. Cette collecte d'infor
mations devrait nous donner des indices : 

1) sur l'évolution de la pratique de cet enseignement et 
2) sur les orientations les plus récentes de cette pratique. 

J'ai donc besoin de votre collaboration pour remplir le court ques
tionnaire ci-joint et pour me le retourner aussitôt. Si les données 
recueillies se révèlent pertinentes sur le plan de 1 'analyse et que 
vous en manifestez le désir, je m'engage en contre-partie à vous faire 
part des résultats de cette enquête. 

Je vous remercie à l'avance de votre prompte collaboration. 

P.S. 1) Je ne pourrai pas tenir compte des questionnaires qui me 
seront parvenus après le 5 avril 1985. 
2) Il serait préférable que ce soit un professeur ou un 
collectif de professeurs du cours 601-202 qui réponde au 
questionnaire. 

COLLÈGE D'ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL ET PROFESSIONNEL 
DE L'ABITIBI-TÉMISCAMI~~GUE 



Le 28 mars 1985 

Au(x) professeur(s) du cours 601-202 
a/s coordonnateur du département 

de francais 

Re: Enquête sur le cours de théâtre 601-202 

Madame, Monsieur, 

Dernièrement~ je vous faisais parvenir,en même temps qu ' aux 

autres collèges,un bref questionnaire concernant le cours de théâtre 
601-202. Malheureusement, même si beaucoup 1 'ont déjà fait, vous ne 

m'avez toujours pas retourné le vôtre. 

Il est très important pour moi que tous les collèges où ce 
cours se donne me retournent avant le lOavril le questionnaire rempli. 
Je vous rappelle que ce travail ne demandera que quelques minutes de 
votre temps. 

Assuré de votre prompte collaboration, je vous remercie à 
1 'avance de 1 'attention que vous porterez à ce rappel. 

P.S. Si vous m'avez déjà retourné votre questionnaire, c'est que nos 
courriers se seront croisés. Veuillez alors considérer cette 
lettre comme 1 'expression de mes remerciements. 



ENQUETE SUR L E COU RS DE THEATR E GOl -2 0 2 

l) Le cours de théâtre 601-202 est- i l d i spensé dan s votre 

établissement? Oui D Non D 

2) Quelle est l'orientation pédagogiqu e qu e vo u s privilégiez dans 

ce cours actue llement? (Ne cochez qu' une case ) 

a) analyse de textes et/ou de spe ctacles 

(corpus privilégié : québécois c=J étr a nger c=J 
b) interprétation de textes ou d' extrai ts 

(corpus privilégié: québécois c=J étrange r D 
c) création (du texte jusqu'à la r e présentation) 

d) autres 

Précisez: 

3) Depuis quand cette orientation est-elle privilégiée? 

D 

D 

D 
D 

4) S'il y a eu modification plus ou moins récente dans l'organisa

tion du cours 

A) cela est dÛ à quoi selon vous? 

B) quelle était l'orientation précéde nte du cours? 

a) analyse de textes et/ou de spectacles c=J 
(corpus privilégié: québécois 0 étranger c=J 

b) interprétation de textes ou d'extraits c=J 
(corpus privilégié: québécois D étranger 0 

c) création (du texte jusqu'à la représentation) c=J 
d) autres 0 

Précisez: 



16 2 

5) Les conditions matérielles de l'enseignement de ce cours sont

elles les mêmes que celles des autres cours de français? (L'ex

pression «conditions matérielles» fait référence à l'organisa

tion spatiale des lieux de l'enseignement, au matériel pédagogique 

de support, aux méthodes pédagogiques, à l'organisation des blocs 

horaires ... ) Oui 0 Non D 
Si non, précisez .brièvément les principales différences: 

6) a) nom du Cegep répondant: 

b) qualité du répondant: 

collectif de professeurs de théâtre 

professeur de t h éâtre 

coordonnateur 

autre (précisez) : 

D 
D 
D 

7) Seriez-vous intéressé par la compilation et l'analyse des données 

de cette enquête? Oui 0 Non 0 



Liste des collèges ayant répondu à notre enquête 

Collèges publics: 

Abitibi-Témiscamingue 
Bois-de-Boulogne 
Champlain 
Chicoutimi 
Drummondville 
Gaspésie 
Granby 
Hauterive 
Joliette 
Jonquière 
Lévis-Lauzon 
Limoilou 
Matane 
Montmorency 
Outaouais 
Région de l'amiante 
Rivière-du-Loup 
Rosemont* 
Saint-Félicien 
Sainte-Foy 
Saint-Hyacinthe 
Saint-Jérôme 
Saint-Laurent* 
Saint-Lawrence* 
Sept-Iles 
Shawinigan 
Sherbrooke 
Victoriaville* 

* 

Collèges privés: 

Campus Notre-Dame-de-Foy 
Collège de secrétariat 

Notre-Dame 
Conservatoire Lasalle* 
Ecole supérieure de musique 

de Nicolet* 
La flèche 
Lévis 
Marie-de-France* 
Marie-Victorin 
Petit sémi naire de Québec 
O'Sullivan 
Séminaire Saint-Georges 

de Beauce 

Etablissements qui ne dispensent pas le cours de 
théâtre 601-202. 
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